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INTRODUCTION 

 Le quinzième volume de la série des Études sur la pollution atmosphérique, publiée sous les 
auspices de l’Organe exécutif de la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance, contient les directives pour l’estimation et la communication des données d’émission.   L’Équipe 
spéciale des inventaires et des projections des émissions et le secretariat ont preparé les directives; 
l’Organe directeur du Programme concerté de surveillance continue et d’évaluation du transport à longue 
distance des polluants atmosphériques en Europe (EMEP) les ont adoptées lors de  sa vingt-sixième séance 
(2 au 4 septembre 2002) et l’Organe exécutif les ont approuvées lors de sa vingtième séance (10 au 13 
décembre 2002).  
 
 Les objectifs des présentes directives pour la notification des données d’émission en application de 
la Convention sur la pollution atmosphérique transfontière à longue distance consistent à aider les Parties, 
par une démarche uniforme, à s’acquitter des obligations qu’elles ont contractées sous la Convention et 
ses Protocoles; à faciliter le processus d’examen des rapports des Parties sur les inventaires et les 
projections des émissions, notamment leur analyse technique et leur compilation; et faciliter l’évaluation 
de la qualité des données à l’égard du Comité d’application de la Convention.  
 
 Les directives visent à assurer:  la transparence, la cohérence, la comparabilité, l’exhaustivité, et 
l’exactitude.  De plus, les directives ont pour but d’harmoniser le processus de notification selon la 
Convention sur la pollution de l’air, comme celles utilisées sous le Cadre uniformisé de présentation 
(CUP) de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, particulièrement en ce 
qui concerne les catégories de sources d’émissions. 

 
 Bien que les directives donnent des indications facultatives, leur base juridique est établie sur la 
Décision 2002/10 de l’Organe exécutif sur la communication des données d’émission au titre de la 
Convention et des Protocols en vigueur (ECE/EB.AIR/77/Add.1), adoptées lors de sa vingtième séance. 

 
 Les présentes directives feront l’objet d’un examen et d’une révision prévus au plus tard pour 
2007.  L’Équipe spéciale sur les inventaires et les projections des émissions continuera à éstimer et à 
évaluer l’utilisation des directives, et si nécessaire, elle transmettra les problémes rencontrés par les 
experts de données des émissions à l’Organe directeur de l’EMEP. 
 
 Pour tout complément d’information, veuillez contacter le secretariat:  

La Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière 
à longue distance 

 Organisation des Nations Unies  
Commission économique pour l’Europe 

Division de l’environnement et de l’habitat 
Palais des Nations 

CH-1211 Genève 10 
Téléphone: +41-22-917-2354/1234 

Télécopie: +41-22-017-0621 
Air.env@unece.org 

http://www.unece.org/env/lrtap
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DIRECTIVES POUR L’ESTIMATION ET 
LA COMMUNICATION DES DONNÉES D’ÉMISSION 

I. OBJECTIFS 

1. Les objectifs des présentes directives pour la notification des données d’émission en 
application de la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance sont les 
suivants: 

 a) Aider les Parties, par une démarche uniforme, à s’acquitter des obligations qu’elles ont 
contractées en vertu des textes ci-après: 

i) L’article 8, en particulier son alinéa a, de la Convention de Genève de 1979 sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance; 

ii) L’article 4 du Protocole d’Helsinki de 1985 relatif à la réduction des émissions de 
soufre ou de leurs flux transfrontières d’au moins 30 %; 

iii) L’article 8 du Protocole de Sofia de 1988 relatif à la lutte contre les émissions 
d’oxydes d’azote ou leurs flux transfrontières; 

iv) L’article 8 du Protocole de Genève de 1991 relatif à la lutte contre les émissions de 
composés organiques volatils ou leurs flux transfrontières; 

v) L’article 5 du Protocole d’Oslo de 1994 relatif à une nouvelle réduction 
des émissions de soufre; 

vi) Le paragraphe 5 de l’article 3 et l’article 7 du Protocole d’Aarhus de 1998 relatif 
aux métaux lourds; 

vii) Le paragraphe 8 de l’article 3 et l’article 9 du Protocole d’Aarhus de 1998 relatif 
aux polluants organiques persistants; 

viii) Le paragraphe 1 de l’article 7 du Protocole de Göteborg de 1999 relatif à 
la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique; 

b) Faciliter le processus d’examen des rapports des Parties sur les inventaires et les 
projections des émissions, notamment leur analyse technique et leur compilation; et 

c) Faciliter le processus de vérification et d’évaluation technique, notamment l’examen, 
par des experts, des rapports sur les émissions et l’évaluation de la qualité des données eu égard aux 
fonctions du Comité d’application [décision 1997/2 de l’Organe exécutif, annexe, par. 3 c)]. 

II. PRINCIPES 

2. Dans les présentes directives, le terme «Parties» s’entend, sauf indication contraire, 
des Parties à la Convention. Il peut renvoyer aussi expressément aux Parties à un Protocole à la 
Convention qui est en vigueur, ou à plusieurs d’entre eux. Les présentes directives ne devraient pas 
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être conçues comme sous-entendant qu’un Protocole donné s’applique à une Partie à la Convention 
qui n’est pas partie à ce Protocole. 

3. Les inventaires nationaux des émissions, les projections concernant les données d’activité et 
les projections concernant le niveau des émissions devraient être transparents, cohérents, 
comparables, complets et exacts. 

4. Les estimations des émissions devraient être établies selon les méthodes applicables, 
convenues par l’Organe exécutif de la Convention, visées au paragraphe 11 ci-près. 

5. Dans le contexte des présentes directives pour la notification des émissions: 

 a) La transparence signifie que les hypothèses et les méthodes utilisées pour l’estimation 
des émissions doivent être clairement expliquées afin que les utilisateurs des données puissent 
facilement reproduire et évaluer l’information notifiée. La transparence de la notification des 
émissions est indispensable au bon déroulement du processus de communication et d’examen des 
informations; 

 b) La cohérence signifie que les données d’émission doivent présenter une cohérence 
interne de tous leurs éléments par rapport aux données des années précédentes. Les données 
d’émission sont cohérentes si les mêmes méthodes sont appliquées pour toutes les années et si des 
séries de données cohérentes sont utilisées pour estimer les émissions. Dans certaines circonstances 
mentionnées aux paragraphes 15 et 16 ci-après, des données d’émission établies selon des méthodes 
différentes pour des années différentes peuvent être jugées cohérentes si elles ont fait l’objet de 
nouveaux calculs effectués de manière transparente, compte tenu des indications données dans le 
Guide EMEP/CORINAIR des inventaires des émissions dans l’atmosphère1; 

 c) La comparabilité signifie que les estimations des émissions notifiées par les Parties 
devraient être comparables d’une Partie à une autre. À cet effet, les Parties devraient utiliser 
les méthodes et les cadres de présentation applicables arrêtés par l’Organe exécutif. La répartition des 
différentes catégories de sources devrait suivre la ventilation indiquée dans l’annexe II ci-après; 

 d) L’exhaustivité signifie qu’un rapport sur les émissions nationales couvre, 
conformément aux obligations souscrites par les Parties, au moins toutes les sources, ainsi que tous 
les composés, mentionnés dans le Guide EMEP/CORINAIR, et les autres catégories de sources qui, 
étant propres à telle ou telle Partie, peuvent ne pas être mentionnées dans le Guide. L’exhaustivité 
suppose aussi la couverture géographique complète des sources des Parties2; 

                                                 
1 Ci-après dénommé Guide EMEP/CORINAIR. 

2 Conformément à l’instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation de la Convention et/ou 
du Protocole pertinent par une Partie donnée, ou d’adhésion à cet instrument. 
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 e) L’exactitude est une mesure relative de la rigueur de l’estimation des émissions. 
Les estimations devraient être exactes, au sens où elles ne devraient comporter aucune surévaluation 
ou sous-évaluation systématique des émissions réelles, pour autant que l’on puisse en juger, et que les 
incertitudes devraient être aussi minimes que possible, compte tenu des méthodes appropriées qui 
figurent dans le Guide EMEP/CORINAIR. 

III. PORTÉE 

A.  Généralités 

6. Les présentes directives donnent des indications facultatives. Il est toutefois loisible à 
l’Organe exécutif ou à l’Organe directeur de l’EMEP3 de se réclamer d’une disposition des directives 
ou de plusieurs d’entre elles lorsqu’ils exerceront des pouvoirs précis qui pourront leur être délégués 
en vertu de la Convention ou de ses Protocoles, rendant ainsi ces dispositions juridiquement 
contraignantes pour les Parties à l’instrument en question. La notification minimale, ainsi qu’il est 
indiqué ci-après, devrait s’entendre d’une obligation juridique pour les Parties concernées, 
conformément aux dispositions pertinentes de la Convention et de ses Protocoles relatives à la 
notification, qui disposent, entre autres, que: 

a) Conformément au paragraphe a) de l’article 8 de cet instrument, chaque Partie à 
la Convention échange, selon une périodicité à convenir, les informations dont elle dispose sur 
l’émission de polluants atmosphériques convenus; 

b) Conformément à l’article 4 de cet instrument, chaque Partie au Protocole d’Helsinki de 
1985 relatif à la réduction des émissions de soufre ou de leurs flux transfrontières d’au moins 30 % 
informe annuellement du niveau de ses émissions annuelles de soufre et de la base sur laquelle 
celui-ci a été calculé; 

c) Conformément à l’article 8 de cet instrument, chaque Partie au Protocole de Sofia 
de 1988 relatif à la lutte contre les émissions d’oxydes d’azote ou leurs flux transfrontières fait 
rapport sur ses émissions annuelles nationales d’oxydes d’azote et sur la base sur laquelle celles-ci 
ont été calculées; 

d) Conformément à l’article 8 de cet instrument, chaque Partie au Protocole de Genève 
de 1991 relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques volatils ou leurs flux 
transfrontières fait rapport sur le niveau des émissions de COV sur son territoire et sur toute zone de 
gestion de l’ozone troposphérique (ZGOT) qui en ferait partie, globalement et, dans toute la mesure 
possible, par secteur d’origine et par COV, conformément à des directives à préciser par l’Organe 
exécutif pour 1988 ou toute autre année retenue comme année de référence et sur la base de laquelle 
ces niveaux ont été calculés; en outre, si la Partie concernée se trouve dans la zone géographique des 
activités de l’EMEP, elle présente des renseignements sur les émissions de COV par secteur 
d’origine, selon la résolution spatiale spécifiée conformément au Protocole; 

                                                 
3 Le Programme concerté de surveillance continue et d’évaluation du transport à longue distance des 
polluants atmosphériques en Europe (EMEP) de la Convention. 
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e) Conformément à l’article 5 de cet instrument, chaque Partie au Protocole d’Oslo de 
1994 relatif à une nouvelle réduction des émissions de soufre communique des informations sur le 
niveau de ses émissions nationales annuelles de soufre, en fournissant des données sur les émissions 
pour toutes les catégories de sources pertinentes et, si elle est située dans la zone géographique des 
activités de l’EMEP, des informations sur le niveau de ses émissions de soufre selon la résolution 
temporelle et spatiale spécifiée conformément au Protocole; 

f) Conformément au paragraphe 5 de l’article 3 et à l’article 7 de cet instrument, chaque 
Partie au Protocole d’Aarhus de 1998 dresse et tient à jour des inventaires des émissions de cadmium, 
de plomb et de mercure en utilisant au minimum à cet effet les méthodes spécifiées conformément au 
Protocole si elle est une Partie située dans la zone géographique des activités de l’EMEP et, si elle est 
une Partie située en dehors de cette zone, en s’inspirant des méthodes spécifiées conformément au 
Protocole.  Sous réserve de ses lois visant à préserver le caractère confidentiel de l’information 
commerciale, chaque Partie située dans la zone géographique des activités de l’EMEP communique 
des informations sur le niveau de ses émissions de cadmium, de plomb et de mercure, en utilisant au 
minimum à cet effet les méthodes et la résolution temporelle et spatiale spécifées conformément au 
Protocole. Les Parties situées en dehors de la zone géographique des activités de l’EMEP sont 
encouragées à donner accès à des informations analogues, selon qu’il convient. En outre, chaque 
Partie, selon qu’il convient, rassemble et communique des informations pertinentes sur ses émissions 
d’autres métaux, en tenant compte des indications données dans les présentes directives en ce qui 
concerne les méthodes et la résolution temporelle et spatiale; 

g) Conformément au paragraphe 8 de l’article 3 et à l’article 9 de cet instrument, chaque 
Partie au Protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux polluants organiques persistants dresse et tient à jour 
des inventaires des émissions des substances énumérées à l’annexe III du Protocole (hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP), dioxines et furannes (PCDD/PCDF) et hexachlorobenzène). Sous 
réserve de ses lois visant à préserver le caractère confidentiel de l’information commerciale, chaque 
Partie située dans la zone géographique des activités de l’EMEP communique des informations sur le 
niveau de ses émissions de polluants organiques persistants en utilisant au minimum à cet effet les 
méthodes et la résolution temporelle et spatiale spécifiées conformément au Protocole. Les Parties 
situées en dehors de la zone géographique des activités de l’EMEP sont encouragées à donner accès à 
des informations analogues; 

h) Conformément aux alinéas b et c du paragraphe 1 de l’article 7 de cet instrument, 
chaque Partie au Protocole de Göteborg relatif à la réduction de l’acidification, de l’eutrophisation et 
de l’ozone troposphérique qui est située dans la zone géographique des activités de l’EMEP 
communique les informations suivantes: 

i) Le niveau des émissions de soufre, d’oxydes d’azote, d’ammoniac et de composés 
organiques volatils en utilisant au minimum, à cet effet, les méthodes et la 
résolution temporelle et spatiale spécifiées conformément au Protocole; 

ii) Le niveau des émissions de chaque substance pour l’année de référence (1990) 
en utilisant les mêmes méthodes et la même résolution temporelle et spatiale; 

iii) Des données sur les projections des émissions et les plans actuels de réduction; et 
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iv) Si elle le juge bon, toute circonstance exceptionnelle justifiant des émissions 
momentanément supérieures aux plafonds qui lui ont été fixés pour un ou plusieurs 
polluants. 

Les Parties au Protocole de Göteborg qui sont situées en dehors de la zone géographique des activités 
de l’EMEP donnent accès à des informations analogues à celles qui sont visées aux alinéas i à iv ci-
dessus. 

7. En sus des obligations qui leur incombent, les Parties sont encouragées à communiquer, à titre 
complémentaire, les autres informations décrites dans les présentes directives. 

B.  Substances 

8. Les polluants atmosphériques visés dans les présentes directives sont les suivants: soufre, 
oxydes d’azote, ammoniac, composés organiques volatils non méthaniques (COVNM), particules, 
métaux lourds (cadmium, plomb, mercure et, à titre complémentaire, arsenic, chrome, cuivre, nickel, 
sélénium et zinc) et polluants organiques persistants (POP) (aldrine, chlordane, chlordécone, DDT, 
dieldrine, endrine, heptachlore, hexachlorobenzène (HCB), mirex, toxaphène, hexachlorocyclohexane 
(HCH), hexabromobiphényle, biphényles polychlorés (PCB), dioxines/furannes, hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) et, à titre complémentaire, paraffines chlorées à chaîne courte 
(PCCC) et pentachlorophénol)4. Les Parties devraient identifier les grandes sources ponctuelles (telles 
que définies au paragraphe 4 de l’annexe I et au tableau 1A) pour faciliter l’incorporation précise des 
émissions des grandes sources dans les modèles de l’EMEP. On trouvera à l’annexe I ci-après une 
définition des polluants atmosphériques et une indication précise quant à la manière d’imputer les 
émissions. 

C.  Années de notification 

9. Conformément aux Protocoles, chaque Partie doit, pour chaque Protocole auquel elle est 
partie, notifier ses émissions pour: 

– L’année de référence du Protocole; 

– Chaque année à compter de l’année d’entrée en vigueur du Protocole à son égard, comme 
l’exige le Protocole en question ou selon ce que décidera l’Organe exécutif en vertu des 
pouvoirs qu’elle lui aura conférés. 

Les années de référence de chaque Protocole sont indiquées à l’annexe II. La communication des 
inventaires des émissions devrait couvrir toutes les années à partir de 1980 dans la mesure où des 
données sont disponibles. 

                                                 
4 Les métaux lourds et les POP qui font l’objet des présentes directives relatives à la notification sont 
énumérés dans le plan de travail annuel de l’Organe exécutif, conformément au paragraphe 5 de 
l’article 3 et à l’article 7 du Protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux métaux lourds et au paragraphe 8 
de l’article 3 et à l’article 9 du Protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux polluants organiques 
persistants. 
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10. Les Parties situées dans la zone géographique des activités de l’EMEP devraient 
communiquer les projections relatives aux données d’activité et les projections concernant le niveau 
total des émissions nationales de SO2, NOX, NH3 et COVNM pour les années 2010, 2015 et 2020. 

IV. MÉTHODES 

A.  Généralités 

11. Les Parties situées dans la zone géographique des activités de l’EMEP devraient utiliser 
le Guide EMEP/CORINAIR pour estimer les émissions et les projections des émissions par les 
sources, ainsi que définies dans le Guide. Conformément au Guide, les Parties peuvent utiliser des 
méthodes qui sont différentes de celles qui figurent dans le Guide, en donnant la priorité à celles qui 
sont censées fournir les estimations les plus exactes, selon les données disponibles. Les Parties 
peuvent également appliquer des méthodes nationales ou internationales si elles estiment que celles-ci 
correspondent davantage à leur situation nationale, à condition que ces méthodes soient compatibles 
avec le Guide et qu’elles soient documentées. Les Parties situées à l’extérieur de la zone des activités 
de l’EMEP appliqueront des méthodes adaptées à leur situation nationale et documentées. 

12. Les Parties peuvent se reporter à d’autres méthodes et directives appliquées 
internationalement lorsque celles-ci sont applicables, y compris celles qui sont indiquées à l’annexe 
VI (Références). 

13. Le Guide EMEP/CORINAIR offre pour de nombreuses sources une méthodologie par défaut 
qui comprend des coefficients d’émission par défaut. Ces coefficients, et les hypothèses de travail, 
n’étant pas toujours forcément adaptés aux différents contextes nationaux, il est préférable que les 
Parties appliquent leurs propres coefficients nationaux d’émission, lorsque ceux-ci sont disponibles, 
pour autant qu’ils aient été obtenus de manière conforme aux principes des bonnes pratiques en 
matière d’inventaire qui sont énoncés dans le Guide EMEP/CORINAIR, qu’ils aient été jugés plus 
exacts et que la communication des émissions et les données qui les sous-tendent soient transparentes. 

14. L’Équipe spéciale sur les inventaires et les projections des émissions met à jour 
périodiquement le Guide EMEP/CORINAIR en incorporant les meilleures informations scientifiques 
disponibles, les données d’activité étant plus facilement accessibles. Les Parties sont encouragées à 
contribuer à ce travail, surtout lorsqu’elles estiment que le Guide est incomplet ou qu’il ne correspond 
pas au traitement de telle ou telle question particulière. Après avoir reçu l’agrément de l’Organe 
exécutif, la dernière version en date du Guide est publiée sur le site Internet de l’Agence européenne 
de l’environnement ainsi que sur le site Web de l’EMEP (voir l’annexe VI ���������	�
�� 

B.  Nouveaux calculs 

15. Les nouveaux calculs ont pour objet de garantir la cohérence des séries chronologiques, 
et donc d’améliorer l’exactitude et/ou l’exhaustivité. Les inventaires d’une série chronologique 
complète, soit l’année de référence et toutes les années suivantes pour lesquelles ont été notifiées des 
données d’inventaire, devraient être estimés par les mêmes méthodes, et les données d’activité et 
coefficients d’émission qui les sous-tendent devraient être obtenus et utilisés de manière cohérente. 
En cas de changement important dans la méthode ou la manière dont les données d’activité et les 
coefficients d’émission sous-jacents sont rassemblés, chaque Partie devrait, dans la mesure du 
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possible, procéder à un nouveau calcul de toutes les données d’inventaire pour l’année de référence et 
les années suivantes. 

16. Il peut cependant arriver que des données d’activité ou autres données fassent défaut pour 
certaines années de la chronologie, y compris l’année de référence. En pareil cas, les émissions 
correspondantes devront sans doute être estimées par d’autres méthodes. En l’occurrence, chaque 
Partie devra démontrer que la série chronologique est cohérente et les méthodes appliquées devront 
être documentées de manière transparente, en tenant compte des indications fournies dans le Guide 
EMEP/CORINAIR. 

17. Le fait de procéder à de nouveaux calculs ne change rien aux plafonds d’émission qui sont 
fixés dans les Protocoles en termes absolus. Dans ces Protocoles, les données d’émission pour l’année 
de référence sont indiquées uniquement pour information et n’empêchent aucunement les Parties 
d’affiner leur inventaire pour l’année de référence ou pour une année suivante à mesure qu’elles 
disposent d’informations plus exactes. Les nouveaux calculs peuvent par ailleurs avoir des retombées 
sur les obligations en matière de réduction ou de maîtrise des émissions concernant l’année de 
référence. Si des modifications importantes sont apportées aux données d’émission, la Partie 
concernée pourra notifier les circonstances exceptionnelles qui entourent ces modifications, eu égard 
notamment à l’alinéa b iv) du paragraphe 1 de l’article 7 du Protocole de Göteborg de 1999. 

C.  Incertitudes 

18. Chaque Partie devrait estimer les incertitudes inhérentes à son inventaire, de préférence 
en termes chiffrés, au moyen des meilleures méthodes dont elle dispose, compte tenu des indications 
fournies dans le Guide EMEP/CORINAIR. 

V. NOTIFICATION 

A.  Indications générales 

1.  Notification minimale 

19. Chaque Partie à la Convention doit notifier, sans les corriger pour tenir compte, par exemple, 
des variations climatiques ou de la structure des échanges d’électricité, ses émissions annuelles 
nationales des polluants atmosphériques visés au paragraphe 8 ci dessus qui font l’objet d’un 
instrument auquel elle est partie, et les communiquer pour les années indiquées au paragraphe 9 ci 
dessus. 

20. Conformément au paragraphe 6 ci dessus, les données relatives aux inventaires et aux 
projections des émissions devraient être présentées substance par substance, selon le cadre et 
les unités indiqués à l’annexe IV (Cadres de notification). 

21. Les Parties situées dans la zone géographique des activités de l’EMEP devraient notifier des 
données d’inventaire pour les catégories de sources indiquées dans la nomenclature de notification 
des données (NND) (annexe III, tableau III A), chaque année à partir de 2000 (annexe IV, tableaux 
IV 1A et IV 1B). Les Parties situées en dehors de la zone géographique des activités de l’EMEP sont 
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encouragées à communiquer des informations analogues. Les Parties sont également encouragées à 
notifier des données remontant à 1990 selon une présentation appropriée. 

22. Tous les cinq ans à compter de 1990 (1990, 1995, 2000, 2005, etc.), chaque Partie située dans 
la zone géographique des activités de l’EMEP devrait, comme indiqué au paragraphe 6 ci-dessus, 
communiquer ses émissions totales et par secteur (selon les définitions du tableau III B de l’annexe 
III) de composés soufrés, d’oxydes d’azote, d’ammoniac, de composés organiques volatils non 
méthaniques, de monoxyde de carbone, de particules, de plomb, de cadmium, de mercure, de HAP, 
de HCB et de dioxines/furannes pour les mailles 50 km x 50 km du quadrillage EMEP qui 
surplombent son territoire (tableaux IV A et IV B de l’annexe IV). Le quadrillage de l’EMEP est 
défini à l’annexe V. Les Parties dont le territoire est situé hors de la zone géographique des activités 
de l’EMEP sont encouragées à donner accès à des informations analogues. 

23. Pour l’année 2000, puis tous les cinq ans, les Parties situées dans la zone géographique 
des activités de l’EMEP devraient fournir les données suivantes concernant les grandes sources 
ponctuelles telles que définies à l’annexe I ci-après: type de la source, coordonnées géographiques 
(latitude et longitude), émission (en quantité) des polluants énumérés ci-dessus et, selon qu’il 
convient, hauteur réelle de la cheminée (annexe IV, tableau IV 3C). Les Parties situées hors de la 
zone géographique des activités de l’EMEP sont encouragées à donner accès à des informations 
analogues. 

24. Les Parties situées dans la zone géographique des activités de l’EMEP devraient 
communiquer, pour les années 2010, 2015 et 2020, les projections concernant les données d’activité 
et le niveau total des émissions nationales. Les émissions de soufre, d’oxydes d’azote, d’ammoniac et 
de composés organiques volatils non méthaniques devraient être notifiées selon les indications du 
tableau IV 2A de l’annexe IV. Si elles sont disponibles, les projections concernant les données 
d’activité devraient être communiquées pour les grandes catégories de sources indiquées aux tableaux 
IV 2B, 2C, 2D et 2E de l’annexe IV. Faute de projections selon cette ventilation sectorielle, il est 
loisible aux Parties de notifier les données d’activité à un niveau d’agrégation différent, compatible 
avec la nomenclature NND. En pareil cas, il y aura lieu de notifier les données d’activité selon la 
même ventilation sectorielle pour les années 1990, 1995 et 2000. Au besoin, on pourra déterminer les 
données pour les années intermédiaires en appliquant des techniques statistiques appropriées. Les 
Parties sont encouragées à fournir un complément de documentation au sujet des projections notifiées 
concernant les données d’activité ou les émissions. Ces projections devraient indiquer les 
perspectives de développement de l’activité polluante et des émissions («projections actuelles compte 
tenu de la législation») en se fondant sur les hypothèses nationales concernant les niveaux d’activité 
projetés et eu égard à toute réglementation et à toute mesure contraignante en vigueur. En outre, les 
Parties devraient notifier leurs plans actuels de réduction compte tenu des obligations qui leur 
incombent en vertu des Protocoles. Les projections actuelles tenant compte de la législation peuvent 
s’écarter des plans de réduction actuels dans un sens ou dans l’autre selon l’état de la législation et les 
niveaux d’activité prévus. Les Parties situées à l’extérieur de la zone géographique des activités de 
l’EMEP devraient communiquer les projections concernant le niveau total des émissions pour 
les années considérées à un niveau d’agrégation compatible avec la nomenclature NND. 
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2.  Notification supplémentaire 

25. En sus des obligations en matière de notification découlant de la Convention et de ses 
Protocoles, il est hautement souhaitable, en vertu de ces instruments, que chaque Partie notifie ses 
émissions et projections aux fins d’examen et d’évaluation. 

26. Par conséquent, toutes les Parties sont encouragées à notifier les émissions des composés ci-
après: 

a) Métaux lourds: arsenic, chrome, cuivre, nickel, sélénium et zinc; 

b) POP: paraffines chlorées à chaîne courte et pentachlorophénol. 

27. Tous les cinq ans (à partir de 1990), les Parties situées dans la zone géographique des activités 
de l’EMEP sont encouragées à examiner la représentativité des données les intéressant, qui sont 
utilisées par les centres de synthèse météorologique aux fins de modélisation, et à faire connaître leur 
sentiment à ce sujet. Il s’agit: 

a) Des données concernant l’utilisation des terres; 

 b) De la structure temporelle diurne et saisonnière (hebdomadaire et mensuelle) 
des émissions par secteur agrégé (annexe III, tableau III B); 

 c) Des inventaires des émissions de mercure, ventilés en mercure élémentaire, 
mercure inorganique gazeux bivalent et mercure associé aux particules, sous forme de totaux 
nationaux, pour les catégories de sources et les mailles du quadrillage de l’EMEP; 

 d) Des informations quant à la contribution relative (%) des congénères toxiques 
des émissions de PCDD/F: 1,2,3,7,8-PeCDD; 2,3,4,7,8-PeCDF; 1,2,3,4,7,8-HxCDF; 1,2,3,6,7,    8-
HxCDF; 

 e) Des informations sur les émissions naturelles. 

Toutes ces données, qui sont nécessaires à la modélisation du transport des substances chimiques, 
pourront être obtenues via l’Internet sur la page d’accueil de l’EMEP (voir l’annexe VI ���������	�
��
aux fins de transparence et pour être examinées par chaque Partie. En outre, les données d’émission 
historiques (antérieures à 1990) pour les HAP (benzo[a]pyrène, benzo[b]fluoranthène, 
benzo[k]fluoranthène et indéno[1,2,3-cd]pyrène), HCB, PCDD/F et PCB devraient être notifiées, 
sous forme de totaux nationaux, pour faciliter la simulation de l’accumulation des POP dans les 
différents compartiments de l’environnement. 

3.  Notification des données ayant fait l’objet d’un nouveau calcul 

28. Les nouveaux calculs de quantités précédemment estimées et notifiées, qui sont motivés par 
un changement de méthode, l’adoption d’un nouveau mode d’obtention ou d’utilisation des 
coefficients d’émission et des données d’activité ou l’inclusion de sources qui existaient depuis 
l’année de référence mais n’avaient pas été prises en compte jusque-là, devraient être communiqués 
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pour l’année de référence et toutes les années suivantes jusqu’à l’année où les nouveaux calculs sont 
effectués, et devraient couvrir toutes les données d’inventaire. Les Parties sont encouragées à 
présenter les nouveaux calculs par secteur et selon le quadrillage. Les nouveaux calculs devraient 
avoir pour effet d’améliorer l’exactitude et l’exhaustivité de l’inventaire et d’assurer la cohérence des 
séries chronologiques. À cet égard, chaque Partie devrait justifier les changements opérés. 
Les renseignements concernant les procédures suivies pour l’exécution des nouveaux calculs, 
les changements touchant les méthodes de calcul, les coefficients d’émission et les données d’activité 
utilisés, et l’inclusion de sources nouvelles, devraient être assortis d’explications indiquant les 
changements pertinents pour chaque catégorie de sources concernée. Les Parties situées à l’extérieur 
de la zone géographique des activités de l’EMEP ne sont pas tenues de fournir les nouveaux calculs 
sur le quadrillage. 

4.  Exhaustivité 

29. Lorsque les inventaires présentent des lacunes au niveau des méthodes ou des données, 
les informations concernant ces décalages devraient être présentées de manière transparente. 
Les Parties devraient indiquer clairement les sources prévues dans le Guide EMEP/CORINAIR qui 
ne sont pas prises en considération dans leur inventaire et expliquer les raisons de cette exclusion. De 
même, chaque Partie devrait indiquer si une partie de son territoire n’a pas été prise en considération 
et expliquer les raisons de cette exclusion. En outre, pour faciliter l’évaluation de l’exhaustivité de la 
notification des données d’émission, chaque Partie devrait utiliser les mentions types présentées 
ci-après pour remplir les cases de tous les tableaux de l’inventaire (NND) laissées en blanc. Ces 
mentions sont les suivantes: 

 a) «NÉANT» indique l’absence d’émission d’un composé particulier ou d’une catégorie 
particulière de source dans un pays; 

 b) «NE» (non estimées) indique les émissions de composés qui n’ont pas été estimées. Si, 
dans un inventaire, une Partie utilise la mention «NE», elle devra indiquer les raisons pour lesquelles 
les émissions n’ont pas pu être estimées; 

 c) «SO» (sans objet) indique les activités dans une catégorie donnée de source dont on 
estime qu’elles ne donnent pas lieu à des émissions importantes d’un composé particulier; 

 d) «IA» (incluses ailleurs) indique les émissions de composés qui ont été estimées mais 
qui, dans l’inventaire, figurent ailleurs que dans la catégorie de source prévue. Lorsqu’une Partie 
utilise la mention «IA» dans un inventaire, elle devra préciser dans quelle autre section de l’inventaire 
figurent les émissions de cette catégorie de source et indiquer les raisons de cette transposition; 

 e) «C» (confidentielles) indique les émissions de composés dont on ne peut faire état sans 
risquer de divulguer des informations confidentielles. Lorsque la mention «C» est utilisée dans 
l’inventaire, elle devra être assortie du renvoi à la disposition du Protocole qui autorise cette 
dérogation. 

30. Si une Partie estime des émissions par des sources propres à son pays, ou des émissions de 
composés qui ne sont pas prévus dans le Guide EMEP/CORINAIR, elle devra décrire clairement la 
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nature de ces catégories de sources ou de ces composés ainsi que les méthodes, coefficients 
d’émission et données d’activité qui ont été utilisés pour les estimer. 

5.  Qualité des données 

31. En tenant compte du Guide EMEP/CORINAIR, les Parties devraient valider et vérifier leurs 
données afin d’en assurer la qualité. Elles sont également encouragées à rendre compte de tout 
examen par les pairs de leurs données d’émission. À réception, le Centre de synthèse 
météorologique-Ouest (CSM-O) de l’EMEP vérifiera la cohérence des données et, au besoin, 
demandera aux Parties de donner un complément d’explication concernant les valeurs notifiées. 
Conformément à ses attributions (décision 1997/2, annexe, par. 3 c) de l’Organe exécutif), le Comité 
d’application demandera, lorsqu’il le jugera nécessaire, confirmation de l’évaluation de la qualité des 
données au CSM-O, à l’Équipe spéciale sur les inventaires et les projections des émissions ou à un 
expert désigné par le Bureau de l’Organe exécutif.  

6.  Incertitudes 

32. Lors de la notification des données d’émission, il y aura lieu de préciser également, dans la 
mesure du possible, la marge d’incertitude que comportent ces données et les hypothèses qui les 
sous-tendent. Les méthodes utilisées pour évaluer les incertitudes devraient être décrites de façon 
transparente. Les Parties sont encouragées à présenter les informations quantitatives dont elles 
disposent sur les incertitudes. 

7.  Ajustements 

33. Si, en outre, les Parties procèdent à des ajustements de leurs données d’inventaire liés, 
par exemple, aux variations climatiques, à la structure du commerce d’électricité ou à la structure 
du commerce des carburants routiers, ceux-ci devraient être présentés séparément et de façon 
transparente, la méthode suivie devant être indiquée clairement.  

B.  Cadre de notification 

34. Chaque Partie doit présenter sa notification annuelle selon le cadre présenté à l’annexe IV. 
Les informations doivent être communiquées officiellement au secrétariat de la CEE-ONU 
de préférence sous forme électronique. Le cadre de notification fait partie intégrante du rapport 
d’émission visé plus loin à la section C. 

35. Le cadre de notification, y compris la nomenclature NND, est une structure normalisée 
de notification des estimations des émissions, y compris des données d’activité, des projections 
concernant les données d’activité, des projections concernant le niveau des émissions et d’autres 
données pertinentes. Il sera fourni à chaque Partie tous les ans par le secrétariat et sera disponible 
également sur le site Web de l’EMEP. Ce cadre vise à faciliter la communication sous forme 
électronique afin de simplifier le traitement des données d’émission ainsi que l’élaboration d’analyses 
techniques et de synthèses utiles. 
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36. Le cadre de notification concerne: 

a) Les émissions annuelles nationales, totales et par secteur, selon la nomenclature NND 
(annexe IV, tableaux IV 1A et 1B); 

b) Les émissions totales et les émissions sectorielles agrégées de soufre, d’oxydes 
d’azote, d’ammoniac, de composés organiques volatils non méthaniques, de monoxyde de carbone, 
de particules, de plomb, de cadmium, de mercure, de HAP, de HCB et de dioxines/furannes pour les 
mailles 50 km x 50 km du quadrillage de l’EMEP, et les émissions des grandes sources ponctuelles 
(annexe IV, tableaux IV 3A, 3B et 3C); 

c) Pour les années 2010, 2015 et 2020, les projections concernant les données d’activité 
et le niveau total des émissions nationales de soufre, d’oxydes d’azote, d’ammoniac et de composés 
organiques volatils non méthaniques, pour les catégories de sources indiquées à l’annexe IV (tableaux 
IV 2B, 2C, 2D, 2E et 2A). 

C.  Rapports des Parties sur leurs données d’émission 

37. Chaque rapport présenté au secrétariat sur les données d’émission devrait contenir des 
renseignements détaillés et complets sur les inventaires de la Partie concernée pour toutes les années 
considérées et les projections pour 2010, 2015 et 2020 (tous les cinq ans). Le rapport se compose de 
deux parties, soit deux tableaux distincts: la notification minimale et la notification supplémentaire. 
Les données d’émission de chaque Partie sont présentées chaque année dans leur totalité au 
secrétariat, de préférence sous forme électronique selon le cadre de notification visé aux 
paragraphes 34 à 36. Les communications devraient parvenir au secrétariat avant le 15 février pour 
les données, autres que les données maillées, pour les inventaires correspondant à l’année civile qui a 
pris fin 13 mois avant cette date et, si nécessaire, les mises à jour des données des années antérieures 
et des projections d’émission: ainsi, les données correspondant à l’année civile janvier-décembre 
2001 devraient être communiquées le 15 février 2003 au plus tard. Les données maillées devraient 
parvenir au secrétariat au plus tard le 1er mars.  

38. En outre, les Parties sont encouragées à communiquer, au plus tard trois mois après la 
présentation de leur rapport sur leurs données d’émission, un rapport d’inventaire renseignant sur: 

a) Les méthodes et hypothèses particulières appliquées dans chaque secteur, 
notamment les méthodes nationales éventuellement utilisées par la Partie concernée, ainsi que 
les améliorations qu’il est prévu d’apporter aux méthodes; 

b) Les références ou sources d’information concernant les méthodes, les coefficients 
d’émission et les données d’activité, ainsi que les raisons pour lesquelles ils ont été choisis; 

c) Les nouveaux calculs qui ont pu être effectués pour des données d’inventaire déjà 
présentées, comme il est demandé plus haut au paragraphe 28; 

d) Les mentions types recommandées au paragraphe 29 ci dessus; 

e) Les incertitudes, comme il est demandé plus haut au paragraphe 32; 
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f) Les procédures d’assurance de la qualité (AQ) et de contrôle de la qualité (CQ) 
appliquées; 

g) Les grands changements intervenus par rapport aux années précédentes, notamment en 
ce qui concerne les méthodes, les sources d’information et les hypothèses, présentés dans une section 
distincte; 

h) Les hypothèses générales ci-après (caractéristiques essentielles de la projection utilisée 
pour élaborer les données concernant les projections qui ont été communiquées): PIB (valeur ajoutée 
sectorielle, si cette donnée est disponible) en prix constants pour l’année 1990, et population. 

39. Chaque Partie devrait publier ses données d’émission et rapports d’inventaire (en les affichant 
dans leur intégralité sur l’Internet, par exemple). 

VI. ARCHIVAGE DES DONNÉES 

40. Les données relatives aux émissions et aux projections communiquées en application de 
la Convention seront stockées dans la base de données de l’EMEP-CEE relative aux émissions. 
Celle-ci sera accessible à chaque Partie sur l’Internet et renverra, par des liens pertinents, aux 
sites Web nationaux. 

41. Chaque Partie devrait rassembler et archiver toutes les données d’émission pertinentes pour 
chaque année, y compris tous les coefficients d’émission désagrégés, toutes les données d’activité et 
tous les documents indiquant comment ces coefficients et ces données ont été obtenus et agrégés aux 
fins de notification. Ces informations devraient permettre la reconstitution des inventaires, l’objectif 
étant, notamment, de les évaluer en vue de leur utilisation par le Comité d’application. Les données 
d’inventaire, y compris les données correspondant aux nouveaux calculs, devraient être archivées à 
partir de l’année de référence. La procédure de vérification à rebours devrait permettre de remonter 
des estimations d’émission jusqu’aux coefficients d’émission et données d’inventaire désagrégés 
utilisés au départ. Cette information devrait en outre faciliter le travail de clarification des données 
d’inventaire lorsque le secrétariat procède à la compilation des données d’émission annuelles ou 
analyse les méthodes. Les Parties sont encouragées à collecter et rassembler ces informations dans un 
nombre minimum de centres, voire dans un seul et unique bureau national. 

VII. LANGUES 

42. Les données d’émission et rapports d’inventaire doivent être soumis dans l’une des langues de 
travail de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe conformément au règlement 
intérieur de cette instance. Les Parties sont encouragées à soumettre également, lorsqu’il y a lieu, une 
traduction en anglais des rapports. 

VIII. MISE À JOUR DES DIRECTIVES 

43. Les présentes directives font l’objet d’un examen et d’une révision en 2007 au plus tard. 
L’Équipe spéciale sur les inventaires et les projections des émissions pourra, si nécessaire, adapter les 
directives selon l’évolution des besoins et afin de veiller à l’efficacité de la communication des 
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données à l’Organe directeur de l’EMEP. Ces modifications devraient être mineures et de caractère 
technique.
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Annexe I 

DÉFINITIONS 

1. Il y aura lieu d’appliquer les définitions ci-après des polluants atmosphériques: 

 a) On entend par «soufre» l’ensemble des composés soufrés, exprimé en dioxyde 
de soufre (SO2). 

Note: Le plus gros des émissions anthropiques d’oxydes de soufre dans l’atmosphère 
se présentant sous la forme de SO2, les émissions de SO2 et de SO3 devraient être notifiées 
en unités de masse de SO2. Les émissions d’autres composés du soufre tels que les sulfates, 
le H2SO4 et les composés non oxygénés du soufre (H2S, par exemple) sont moins importantes 
que les émissions d’oxydes de soufre à l’échelle régionale, mais sont loin d’être négligeables 
dans certains pays. Il est donc recommandé aux Parties de notifier leurs émissions de H2SO4, 
de sulfates et de soufre réduit total en unités de masse de SO2. Toutes les sources anthropiques 
d’oxydes de soufre seront prises en considération. 

 b) On entend par «oxydes d’azote» le monoxyde d’azote et le dioxyde d’azote, exprimés 
en dioxyde d’azote (NO2). 

 c) L’ammoniac est le NH3. 

 d) On entend par «composé organique volatil non méthanique» (COV) tout composé 
organique ayant à 293,15 K une pression de vapeur de 0,01 kP ou plus, ou une volatilité 
correspondante dans les conditions d’utilisation particulières. Aux fins des présentes directives, 
la fraction de créosote dont la pression de vapeur est supérieure à cette valeur à 293,15 K 
est considérée comme un COV. 

 e) Le monoxyde de carbone est le CO. 

 f) Les particules se répartissent en trois classes granulométriques: 
PM2,5 (diamètre < 2,5 µm); PM10 (diamètre < 10 µm) et PTS (particules totales en suspension); 

 g) On entend par «métaux lourds» les métaux et, dans certains cas, les métalloïdes, et 
leurs composés, qui sont stables et dont la densité est supérieure à 4,5 g/cm3. La notification minimale 
porte sur le cadmium, le plomb et le mercure. La notification supplémentaire porte sur l’arsenic, le 
chrome, le cuivre, le nickel, le sélénium et le zinc. 

 h) Les polluants organiques persistants (POP) sont des substances organiques qui: 
i) possèdent des caractéristiques toxiques; ii) sont persistantes; iii) s’accumulent dans les organismes 
vivants; iv) peuvent aisément être transportées dans l’atmosphère sur de longues distances et se 
déposer loin du lieu d’émission; et v) peuvent avoir des effets nocifs sur la santé et l’environnement 
aussi bien à proximité qu’à une grande distance de leur source. La notification minimale porte sur: 
l’aldrine (CAS: 309-00-2), le chlordane (CAS: 57-74-9), le chlordécone, le DDT, la dieldrine, 
l’endrine, l’heptachlore, l’hexachlorobenzène (HCB), le mirex, le toxaphène, 
l’hexachlorocyclohexane (HCH), l’hexabromobiphényle, les biphényles polychlorés (PCB), les 
dioxines/furannes (PCDD/F) et les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP); la notification 
supplémentaire porte sur les paraffines chlorées à chaîne courte et le pentachlorophénol. 
Conformément à l’annexe III du Protocole relatif aux POP, on utilisera les composés indicateurs 
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ci-après pour les HAP: benzo[a]pyrène, benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluorenthène et indéno[1, 2, 
3-cd]pyrène]. 

Note 1: Il est recommandé d’indiquer les émissions des différents congénères des PCDD/PCDF 
en équivalents de toxicité (ET) par comparaison avec le 2, 3, 7, 8,-TCDD selon le système 
proposé par le Comité de l’OTAN sur les défis de la société moderne (CDSM) en 1988. 

Note 2: Il est recommandé de notifier séparément, en masse, les émissions des quatre composés 
de HAP. 

Tout écart par rapport à ces définitions devra être signalé et justifié. 

2. Sans préjuger de la capacité des Parties de notifier les émissions selon des méthodes efficaces, 
adaptées à leur situation nationale (c’est-à-dire sur la base de la consommation de combustibles ou de 
la distance parcourue sur leur territoire) aux fins de l’évaluation de la conformité aux obligations 
énoncées dans les Protocoles, les Parties situées dans la zone géographique des activités de l’EMEP 
sont encouragées à communiquer également, aux fins de la modélisation, les émissions provenant des 
sources mobiles selon le critère du lieu de vente des combustibles au consommateur final, si elles ne 
retiennent pas cette méthode en tant que moyen de contrôler la conformité aux obligations. Les 
émissions déterminées d’après les ventes de combustibles aux navires ou aéronefs effectuant des 
transports internationaux ne devraient pas être incorporées dans les totaux nationaux, mais signalées 
séparément pour mémoire dans le tableau IV 1A (annexe IV). 

3. La validation consiste à établir une approche et un fondement solides. Dans le contexte 
des inventaires d’émission, la validation suppose une vérification de la conformité de l’inventaire aux 
consignes et directives en matière de notification. Elle consiste à contrôler la cohérence interne de 
l’inventaire. Dans son acception légale, la validation s’entend de la confirmation ou de l’agrément 
d’un acte ou d’un produit. 

4. Les grandes sources ponctuelles (GSP) sont des sources (procédés) fixes qui comportent une 
ou plusieurs cheminées. Une installation peut comprendre un ou plusieurs procédés. L’identification 
de toutes les cheminées n’est pas nécessaire aux fins de l’EMEP. Les Parties peuvent cumuler les 
émissions de tous les procédés d’une même installation (par catégorie de la nomenclature NND) par 
rapport à la hauteur de la cheminée. Toutes les installations-sources fixes qui rejettent plus de 500 
tonnes métriques par an de SO2, NOx, COVNM ou PTS sont considérées comme de grandes sources 
ponctuelles1, quel que soit le type d’émetteur ou le secteur. Il faudrait cumuler les émissions des 
différents procédés au sein d’une même installation avant d’appliquer ces critères. En outre, tous les 
procédés fixes mentionnés dans le tableau ci-après doivent être considérés comme de grandes sources 
ponctuelles pour les différents composants. On trouvera dans ce tableau une indication du polluant le 
plus pertinent pour chacun de ces processus. La dernière colonne indique à partir de quelle capacité 
ou puissance les émissions de PTS (pour les composants marqués d’une croix) du procédé devraient 
être incorporées dans la notification des PTS. Les Parties sont invitées à inclure dans leur rapport tous 
les composants (et non pas seulement ceux qui sont marqués d’une croix). 

                                                 
1 Les grands aéroports répondant à l’un de ces critères devraient eux aussi être considérés comme des 
PTS. 
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Tableau I A: Procédés fixes considérés comme étant de grandes sources fixes de différents composants 

 
NOx SO2 NH3 COVNM CO ML PCDD/F HAP HCB PTS 

Capacité ou 
puissance 

Installations de 
combustion 

X X   X X X   X > 300MW 

Installations 
d’incinération des 
déchets, y compris la 
coïncinération et les 
crémations  

    X X X X X  50 tonnes de 
déchets/jour 

Procédés 
métallurgiques 
thermiques, par 
exemple la production 
d’aluminium et 
d’autres métaux non 
ferreux, de fer, d’acier 
et de ferro-alliages 

X X   X X X  X X 

Tous les procédés 
primaires: ateliers 
d’agglomération, 
fonderies, etc. 

Production 
d’aluminium 
(procédé Soederberg) 

       X   Toutes 

Production de 
ciment 

X X    X    X Toutes 

Raffineries X X  X X X X X  X Toutes 

Cokéfaction et 
production d’anodes  

    X   X   Toutes 

Production d’acide 
sulfurique 

X X         Toutes 

Production 
d’ammoniac et 
d’acide nitrique 

X  X        Toutes 

Procédés de 
production 
chimiques 
spécifiques, rejetant 
des produits 
intermédiaires et des 
sous-produits 

      X  X  Toutes 

Aéroportsa/ X   X X       

Ateliers de peinture 
de véhicules 

   X       > 105 véhicules/an 

Utilisation de 
combustibles chlorés 
dans les fours 

      X  X  Toutes 

Installations de 
préservation du 
boisb/ 

   X    X    

a Uniquement les émissions provenant des gaz de combustion des aéronefs; les émissions des machines 
peuvent être notifiées séparément. 
b Sauf lorsque cette catégorie contribue pour une part minime aux émissions totales de HAP de 
la Partie considérée.
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Notes: 

1/ Les Parties dont aucun des procédés, aussi bien dans le secteur énergétique que dans le 
secteur industriel, ne répond aux critères ci-dessus sont encouragées à signaler tous les procédés qui 
sont responsables de plus de 10 % des émissions nationales des différents composants. Pour chaque 
grande source ponctuelle, les données ci-après devraient être présentées sur le modèle fourni par le 
CSM-O indiqué au tableau IV 3C, à l’annexe IV: Nom de la source; Catégorie (agrégée) de la 
nomenclature NND; Coordonnées géographiques (latitude et longitude, en degrés et décimales 
numériques [c’est-à-dire que 50,5 correspond à 50 degrés et 30 minutes])2; Hauteur de la cheminée3; 
Niveau des émissions des polluants pertinents. 

2/ Dans le cas des installations à cheminées multiples, il n’est pas nécessaire d’identifier 
chaque cheminée individuellement. Il suffira d’indiquer les coordonnées du milieu de l’installation ou 
de l’usine. Voir aussi la note 3. 

3/ Le niveau des émissions indiqué devrait se rapporter à la hauteur aérienne de la 
cheminée. Aux fins de la modélisation, on notifiera les flux des émissions dans les classes de hauteur 
suivantes: moins de 45 mètres; entre 45 et 100 mètres; entre 100 et 150 mètres; entre 150 et 200 
mètres; plus de 200 mètres. Les Parties sont encouragées à donner les renseignements plus détaillés 
dont elles disposent sur la hauteur de cheminée de leurs grandes sources ponctuelles en remplissant la 
colonne «hauteur». Les émissions devraient être indiquées dans la ligne correspondant à la classe de 
hauteur appropriée (voir le tableau). 

4/ On trouvera dans le Guide EMEP/CORINAIR d’autres indications quant à 
l’attribution des émissions au transport maritime et aux vols intérieurs et internationaux, la méthode 
suivie étant conforme au guide des bonnes pratiques du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC). 
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Annexe II 

ANNÉES DE RÉFÉRENCE 

I. Protocole d’Helsinki de 1985 relatif à la réduction des émissions de soufre ou de leurs 
flux transfrontières d’au moins 30 % 

Année de référence commune: 1980 

II. Protocole de Sofia de 1988 relatif à la lutte contre les émissions d’oxydes d’azote ou leurs 
flux transfrontières 

Année de référence commune, sauf pour les États-Unis: 1987 

Année de référence pour les États-Unis: 1978 

III. Protocole de Genève de 1991 relatif à la lutte contre les émissions des composés 
organiques volatils ou leurs flux transfrontières 

Année de référence: 

Allemagne, 1988 
Autriche, 1988 
Belgique, 1988 
Bulgarie, 1988 
Danemark, 1985 
Espagne, 1988 
Estonie, 1988 
Finlande, 1988 
France, 1988 
Hongrie, 1988 
Italie, 1990 
Liechtenstein, 1984 
Luxembourg, 1990 
Monaco, 1990 
Norvège: niveau national, 1988; ZGOT, 1989 
République tchèque, 1990 
Royaume-Uni, 1988 
Slovaquie, 1990 
Suède, 1988 
Suisse, 1984 

IV. Protocole d’Oslo de 1994 relatif à une nouvelle réduction des émissions de soufre 

Des plafonds d’émission absolus et des données concernant les années de référence 1980 
et 1990 sont indiqués dans le Protocole pour information seulement. 
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V. Protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux métaux lourds 

Année de référence pour le cadmium, le mercure et le plomb: toutes les Parties à 
la Convention qui avaient ratifié ce protocole à la date du 2 avril 2002 ont choisi 1990. 

VI. Protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux polluants organiques persistants 

Année de référence pour les HAP, les dioxydes/furannes et l’hexachlorobenzène: 
toutes les Parties à la Convention qui avaient ratifié ce protocole à la date du 2 avril 2002 ont 
choisi 1990. 

VII. Protocole de Göteborg de 1999 relatif à la réduction de l’acidification, 
de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique 

Des plafonds d’émission absolus pour le soufre, les oxydes d’azote, l’ammoniac et les 
composés organiques volatils et des données concernant l’année de référence 1990 (et les années 80 
et 90 pour le soufre) sont indiqués dans le Protocole pour information seulement. 
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Annexe III 

NOMENCLATURE POUR LA NOTIFICATION DES DONNÉES ET LA DÉFINITION DES COMBUSTIBLES 

Le tableau de la présente annexe donne la correspondance entre d’un côté les catégories de sources de la Nomenclature pour la 
notification des données (NND) de l’EMEP et celles du Cadre uniformisé de présentation (CUP) de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques et, de l’autre, les rubriques de la SNAP 97. Les éléments des lignes gris clair figurent pour 
mémoire uniquement et devraient être notifiés séparément, ceux des lignes gris foncé renvoient aux endroits où le Guide 
EMEP/CORINAIR sera élargi. 

Les codes qui sont utilisés dans la présente annexe proviennent tous: 

– De la version 1.0 de la SNAP-CORINAIR 97, datée du 20 mars 1998 

– Du Cadre uniformisé de présentation (CUP) prévu dans les Directives FCCC pour l’établissement des rapports et la procédure 
d’examen, document FCCC/CP/1999/7, 16 février 2000 

Tableau III A: Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 

1 A 1  Industries de 
l’énergie 

1 A 1 a 1 A 1 a  Production 
d’électricité et de chaleur 
du secteur public 

  01 01 Production d’électricité 
(01.01.01 à 01.01.05) 

     01 02 Chauffage urbain (01.02.01 à 01.02.05) 
 1 A 1 b 1 A 1 b  Raffinage du pétrole   01 03 Raffinage du pétrole (01.03.01 à 01.03.06) 
 1 A 1 c 1 A 1 c  Transformation des 

combustibles minéraux solides 
et autres industries de 
l’énergie 

  01 04 Transformation des combustibles minéraux solides 
(01.04.01 à 01.04.07) 

     01 05 Mines de charbon, extraction de pétrole/gaz, stations de 
compression (01.05.01 à 01.05.05) 

1 A 2  Industries 
manufacturières 
et construction 

1 A 2 1 A 2  Industries 
manufacturières et 
construction 
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Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de 
la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 

 1 A 2 a 1 A 2 a  Sidérurgie   03 01a Combustion dans l’industrie manufacturière dans les 
chaudières, turbines à gaz et moteurs fixes 
(03.01.01 à 03.01.06) 

     03 02 03 Régénérateurs de haut fourneau 
     03 03 01 Chaînes d’agglomération de minerai 
     03 03 02 Fours de réchauffage pour l’acier et les métaux ferreux 
     03 03 03 Fonderies de fonte grise 
     08 08a Autres sources mobiles et machines/Industrie 
 1 A 2 b 1 A 2 b  Métaux non ferreux   03 01a Combustion dans l’industrie manufacturière dans les 

chaudières, turbines à gaz et moteurs fixes 
(03.01.01 à 03.01.06) 

 1 A 2 b 1 A 2 b  Métaux non ferreux   03 03 04 à 
03 03 09 

Pb/Zn/Cu de première et seconde fusions 

     03 03 10 Aluminium de seconde fusion 
     03 03 22 à 

03 03 24 
Production d’alumine, de magnésium et de nickel 

     08 08a Autres sources mobiles et machines/Industrie 
 1 A 2 c 1 A 2 c Produits chimiques   03 01a Combustion dans l’industrie manufacturière dans les 

chaudières, turbines à gaz et moteurs fixes 
(03.01.01 à 03.01.06) 

     08 08a Autres sources mobiles et machines/Industrie 
 1 A 2 d 1 A 2 d Pâte, papier 

et imprimerie 
  03 01a Combustion dans l’industrie manufacturière dans les 

chaudières, turbines à gaz et moteurs fixes 
(03.01.01 à 03.01.06) 

     03 03 21 Papeterie (séchage) 
     08 08a Autres sources mobiles et machines/Industrie 
 1 A 2 e 1 A 2 e Produits alimentaires, 

boissons et tabac 
  03 01a Combustion dans l’industrie manufacturière dans les 

chaudières, turbines à gaz et moteurs fixes 
(03.01.01 à 03.01.06) 
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Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 

     08 08a Autres sources mobiles et machines/Industrie 
 1 A 2 f 1 A 2 f Autres (préciser dans 

une note de couverture) 
  03 01a Combustion dans l’industrie manufacturière dans les 

chaudières, turbines à gaz et moteurs fixes 
(03.01.01 à 03.01.06) 

     03 02 04 Fours à plâtre 
     03 02 05 Autres fours 
     03 02 11 à 

03 02 20 
Ciment, chaux, produits de recouvrement des routes, 
verre, fibres minérales, tuiles et briques, céramiques 
fines 

     03 03 25 Production d’émail 
     03 03 26  Autres procédés avec contact 
     08 08a Autres sources mobiles et machines/Industrie 
1 A 3 Transport 1 A 3 a i i)  1 A 3 a i i) Aviation 

internationale  
 08 05 02 Trafic aérien international (cycles LTO - < 1 000 m) 

  1 A 3 a i) Aviation 
internationale 

(Cycle des 
atterrissages et 
décollages, LTO) 

   

   1 A 3 a i ii) Aviation 
internationale 
(Croisières) 

   

 1 A 3 a i ii)    08 05 04 Trafic international de croisière (> 1 000 m) 
  1 A 3 a ii Aviation civile 

(Vols intérieurs) 
    

 1 A 3 a ii i)  1 A 3 a ii i) Aviation 
civile (Vols 
intérieurs, LTO) 

 08 05 01 Trafic aérien domestique (cycles LTO ��� 1 000 m) 

 1 A 3 a ii ii)  1 A 3 a ii ii) Aviation 
civile (Vols 
intérieurs, trafic 
de croisière) 

 08 05 03 Trafic domestique de croisière (> 1 000 m) 

 1 A 3 b 1 A 3 b Transport routier (TR)     
 1 A 3 b i  1 A 3 b i T.R., 

Voitures particulières 
 07 01 Voitures particulières (07.01.01 à 07.01.03) 

 1 A 3 b ii  1 A 3 b ii T.R., 
Véhicules utilitaires 
légers 

 07 02 Véhicules utilitaires légers < 3,5 t (07.02.01 à 07.02.03) 



29 

Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 

 1 A 3 b iii  1 A 3 b iii T.R., Poids 
lourds 

 07 03 Poids lourds > 3,5 t et bus (07.03.01 à 07.03.03) 

 1 A 3 b iv  1 A 3 b iv T.R., 
Cyclomoteurs 
et motocycles 

 07 04 Motocyclettes et motos < 50 cm3 

     07 05 Motos > 50 cm3 (07.05.01 à 07.05.03) 
 1 A 3 b v  1 A 3 b v T.R., 

Évaporation 
d’essence  

 07 06 Évaporation d’essence 

 1 A 3 b vi  1 A 3 b vi T.R., 
Usure des pneus et 
plaquettes de freins 

 07 07 Pneus et plaquettes de freins 

 1 A 3 b vii  1 A 3 b vii T.R., 
Abrasion des routes 
par les véhicules 

 07 08 
(proposition) 

Abrasion des routes (chapitre à prévoir dans le Guide) 

 1 A 3 c  1 A 3 c Trafic ferroviaire   08 02 Trafic ferroviaire (08.02.01 à 08.02.03) 
 1 A 3 d  1 A 3 d Navigation intérieure     
 1 A 3 d i 1 A 3 d Navigation  Navigation 

internationaleb 
 08 04 04 Trafic maritime international (soutes internationales) 

 1 A 3 d ii  1 A 3 d ii Navigation 
nationale 

 08 04 02 Trafic maritime national dans la zone EMEP 

     08 03 01 à 
08 03 04 

Navigation fluviale 

 1 A 3 e 1 A 3 e Autres (préciser dans 
une note de couverture) 

    

 1 A 3 e i  1 A 3 e i Stations 
de compression  

 01 05 06 Stations de compression 

 1 A 3 e ii  1 A 3 e ii Autres 
sources mobiles 
et machines 

 08 10 Autres sources mobiles et machines 

1 A 4 Autres secteurs 1 A 4 a 1 A 4 a Secteur commercial 
et institutionnel 

  02 01 Commercial et institutionnel (02.01.01 à 02.01.06) 
à l’exclusion du secteur militaire 

 1 A 4 b 1 A 4 b Secteur résidentiel     
 1 A 4 b i  1 A 4 b i Logements  02 02 Résidentiel (02.02.01 à 02.02.05) 
 1 A 4 b ii  1 A 4 b ii Loisirs 

et jardinage 
(engins mobiles) 

 08 09 Loisirs et jardinage (engins mobiles) 

 1 A 4 c 1 A 4 c  Agriculture/foresterie/ 
pêche 
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Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 

 1 A 4 c i  1 A 4 c i Sources 
fixes 

 02 03 Agriculture, sylviculture et aquaculture 
 (02.03.01 à 02.03.05) 

 1 A 4 c ii  1 A 4 c ii Véhicules 
extraroutiers et 
autres machines 

 08 06 Agriculture (moteurs et machines mobiles) 

     08 07 Sylviculture (moteurs et machines mobiles) 
 1 A 4 c iii  1 A 4 c iii Pêche 

nationale 
 08 04 03 Pêche nationale (moteurs et machines mobiles) 

1 A 5 Autres 1 A 5 a 1 A 5 a  Autres, Sources fixes 
(y compris le secteur militaire) 

  02 01 Commercial et institutionnel (02.01.01 à 02.01.06) 
(secteur militaire uniquement) 

 1 A 5 b 1 A 5  Autres, Sources 
mobiles (y compris le secteur 
militaire) 

  08 01 Activités militaires 

1 B 1 Émissions 
fugitives imputables 
aux combustibles 

1 B 1 1 B 1  Émissions fugitives 
imputables aux combustibles 
solides 

    

 1 B 1 a 1 B 1 a  Extraction et 
manutention du charbon 

  05 01 Extraction et premier traitement des combustibles 
fossiles solides (05.01.01 à 05.01.03) 

 1 B 1 b 1 B 1 b  Transformation 
des combustibles solides 

  04 02 01 Fours à coke (fuites et extinction) 

     04 02 04 Fabrication de combustibles solides des fumées 
 1 B 1 c 1 B 1 c  Autres (préciser dans 

une note de couverture) 
    

 1 B 2 1 B 2  Pétrole et gaz naturel     
 1 B 2 a 1 B 2 a  Pétrole     
 1 B 2 a i 1 B 2 a i  Prospection 1 B 2 a i  

Prospection, 
production, transport 

 05 02 Extraction, premier traitement et chargement des 
combustibles fossiles liquides (05.02.01 à 05.02.02) 

  1 B 2 a ii  Production     
  1 B 2 a iii  Transport   05 04 Distribution de combustibles liquides (sauf essence) 

(05.04.01 et 05.04.02) 
 1 B 2 a iv 1 B 2 a iv  Raffinage/stockage   04 01 Procédés de l’industrie pétrolière (04.01.01 à 04.01.05) 
 1 B 2 a v 1 B 2 a v  Distribution des 

produits pétroliers 
  05 05 Distribution de l’essence (05.05.01 à 05.05.03) 

 1 B 2 a vi 1 B 2 a vi  Autres     
 1 B 2 b 1 B 2 b  Gaz naturel   05 03 Extraction, premier traitement et chargement des 

combustibles fossiles gazeux (05.03.01 à 05.03.03) 
     05 06 Réseaux de distribution de gaz (05.06.01 et 05.06.02) 
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Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 
 

 1 B 2 c 1 B 2 c  Dégazage et brûlage à 
la torchère 

  09 02 03 Torchères en raffinerie de pétrole 

     09 02 06 Torchères dans l’extraction de gaz et de pétrole 
2 A PRODUITS 
MINÉRAUX c 

2 A 2 A PRODUITS 
MINÉRAUXc 

    

 2 A 1 2 A 1 Production de ciment   04 06 12 Ciment (décarbonatation) 
 2 A 2 2 A 2 Production de chaux    04 06 14 Chaux (décarbonatation) 
 2 A 3 2 A 3 Utilisation de calcaire 

et de dolomie  
  04 06 18 Utilisation de calcaire et de dolomie 

 2 A 4 2 A 4 Production et utilisation 
de cendre de soude 

  04 06 19 Production et utilisation de cendre de soude 

 2 A 5 2 A 5 Matériaux asphaltés 
pour toiture 

  04 06 10 Matériaux asphaltés pour toiture 

 2 A 6 2 A 6 Revêtement de routes à 
l’asphalte 

  04 06 11 Recouvrement des routes par l’asphalte 

 2 A 7 2 A 7 Autres, y compris 
l’extraction minière autre que 
celle des combustibles et la 
construction (préciser dans 
une note de couverture) 

  04 06 13 
04 06 15 
04 06 16 
04 06 17 

Verre (décarbonatation) 
Fabrication d’accumulateurs 
Extraction de minerais minéraux 
Autres (y compris la fabrication de produits amiantés) 

     xxxxxxx Nécessité d’élaborer un guide pour l’extraction minière 
et la construction 

2 B INDUSTRIE 
CHIMIQUEc 

2 B 2 B INDUSTRIE CHIMIQUE     

 2 B 1  2 B 1 Production d’ammoniac   04 04 03 Ammoniac 
 2 B 2 2 B 2 Production d’acide 

nitrique 
  04 05 02 Acide nitrique 

 2 B 3 2 B 3 Production d’acide 
adipique  

  04 05 21 Acide adipique 

 2 B 4 2 B 4 Production de carbure   04 04 12 Production de carbure de calcium 
 2 B 5 2 B 5 Autres (préciser dans 

une note de couverture) 
  04 04 01 Acide sulfurique 

     04 04 04 à 
04 04 06 

Sulfate/nitrate/phosphate d’ammonium 

 2 B 5 2 B 5 Autre (préciser dans 
une note de couverture) 

  04 04 07 et 
04 04 08 

Engrais NPK, urée 

     04 04 09 à 
04 04 11 

Noir de carbone, dioxyde de titane, graphite 



32 

Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 
 

     04 04 13 Chlore 
     04 04 14 Engrais phosphatés 
     04 04 15 Stockage et manutention des produits chimiques 

inorganiques 
     04 04 16 Autres procédés de l’industrie chimique inorganique 
     04 05 Procédés de l’industrie chimique organique, excepté 

la production d’acide adipique (04.05.01 à 04.05.20, 
04.05.22 à 04.05.26 et 04.05.34) 

2 C MÉTALLURGIEc  2 C 2 C MÉTALLURGIE     
  2 C 1 Sidérurgie   04 02 02 Chargement des hauts fourneaux 
     04 02 03 Coulée de la fonte brute 
     04 02 05 à 

04 02 10 
Fours creusets pour l’acier, laminoirs, chaînes 
d’agglomération de minerai (excepté la combustion), 
autres 

  2 C 2 Production de 
ferro-alliages  

  04 03 02 Ferro-alliages 

  2 C 3 Production d’aluminium   04 03 01 Production d’aluminium (électrolyse), excepté SF6 
    2 C 4 SF6 utilisé 

dans les fonderies 
d’aluminium et de 
magnésium 

  

  2 C 5 Autres   04 03 03 à 
04 03 05 

Production de silicium, de magnésium et de nickel 

     04 03 06 Fabrication de métaux alliés 
     04 03 07 Galvanisation 
     04 03 08 Traitement électrolytique 
     04 03 09 Autres procédés de l’industrie des métaux non ferreux 
2 D AUTRES 
PRODUCTIONSc 

2 D 2 D AUTRES 
PRODUCTIONSc 

    

 2 D 1  2 D 1 Pâte à papier et papier   04 06 01 Panneaux agglomérés, pâte à papier 
     04 06 02 à 

04 06 04 
Pâte à papier 

 2 D 2 2 D 2 Produits alimentaires 
et boisson 

  04 06 05 à 
04 06 08 

Pain, vin, bière et alcools 
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Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 
 

2 E  PRODUCTION 
D’HYDROCARBURE
S HALOGÉNÉS ET 
D’HEXAFLUORURE 
DE SOUFRE 

   2 E 1 ���������	��
des produits dérivés 
2 E 2 ���������	��
fugitives 
2 E 3 ��
���� 

  

2 F CONSOMMATION 
D’HYDROCARBURE
S HALOGÉNÉS ET 
D’HEXAFLUORURE 
DE SOUFRE 

   2 F 1 �������������
réfrigération et de 
climatisation 
2 F 2 ����	������
de mousse 
2 F 3 ������	����� 
2 F 4 ���������
aérosols 
2 F 5 ��Solvants 
2 F 6 ��Autres 

  

2 G AUTRES 
(préciser dans une note 
de couverture) 

2 G 2 G AUTRES (préciser dans 
une note de couverture) 

  06 05 03 Équipements de réfrigération et d’air conditionné 
utilisant des produits autres que des halocarbures 

     06 05 06 Bombes aérosols 
3 A APPLICATION 
DE PEINTURE 

3 A  3 A APPLICATION 
DE PEINTURE 

    06 01 Application de peinture (06.01.01 à 06.01.09) 

3 B DÉGRAISSAGE 
ET NETTOYAGE 
À SEC 

3 B  3 B DÉGRAISSAGE ET 
NETTOYAGE À SEC 

    06 02 Dégraissage, nettoyage à sec et électronique 
(06.02.01 à 06.02.04) 

3 C FABRICATION 
ET MISE EN ŒUVRE 
DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

3 C  3 C FABRICATION ET 
MISE EN ŒUVRE DE 
PRODUITS CHIMIQUES 

    06 03 Fabrication et mise en oeuvre de produits chimiques 
(06.03.01 à 06.03.14) 

3 D AUTRES, 
y compris les produits 
contenant des métaux 
lourds et des POP 
(préciser dans une note 
de couverture) 

3 D  3 D AUTRES, y compris les 
produits contenant des métaux 
lourds et des POP (préciser 
dans une note de couverture) 

    06 04 
 
 
06 05 08 

Autres utilisations de solvants et activités associées 
(06.04.01 à 06.04.12) 
 
Autres, à l’exception des halocarbures et du SF6 

4 A FERMENTATION 
ENTÉRIQUE  

   4 A Fermentation 
entérique 

10 04  Fermentation entérique 

4 B GESTION 
DU FUMIERd 

4 B  4 B GESTION DU FUMIERd     

 4 B 1  4 B 1 Bovins     
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Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 

 4 B 1 a  4 B 1 a Laitiers     10 05 01 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques – Vaches laitières 

     10 09 01 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés – Vaches laitières 

 4 B 1 b 4 B 1 b Non laitiers     10 05 02 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques – Autres bovins 

     10 09 02 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés – Autres bovins 

 4 B 2  4 B 2 Buffles     10 05 14 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques – Buffles 

     10 09 14 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés – Buffles 

 4 B 3  4 B 3 Ovins     10 05 05 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques – Moutons 

     10 09 05 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés �������	� 

 4 B 4  4 B 4 Caprins     10 05 11 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques – Caprins 

     10 09 11 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés – Caprins 

 4 B 5  4 B 5 Camélidés     10 05 13 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques  – Chameaux 

     10 09 13 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés – Chameaux 

 4 B 6  4 B 6 Chevaux     10 05 06 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques ��������� 

     10 09 06 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés ��������� 

 4 B 7  4 B 7 Mules et ânes     10 05 12 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques ���	������������� 

     10 09 12 Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés – Ânes et mulets 

 4 B 8  4 B 8 Porcins     10 05 03 et 
10 05 04 

Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques – Porcins à l’engraissement, truies 

     10 09 03 et 
10 09 04 

Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés – Porcins à l’engraissement, truies 

 4 B 9  4 B 9 Volaille     10 05 07 à 
10 05 09 

Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques �� �����!�"������!��������������� 
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Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC exclus 

 

Classification de la SNAP-CORINAIR 
 

     10 09 07 à 
10 09 09 

Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés – Poules, poulets, autre volaille 

    4 B 10    
Conditions 
anaérobies 

  

    4 B 11 Systèmes 
liquides 

  

    4 B 12 Stockage 
solide 

  

 4 B 13 4 B 13 Autres     10 05 10 et 
10 05 15 

Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
organiques ��
	������à fourrure, autres animaux  

     10 09 10 et 
10 09 15 

Gestion du fumier en ce qui concerne les composés 
azotés – Animaux à fourrure, autres animaux 

4 C RIZICULTURE 4 C  4 C RIZICULTURE     10 01 03 et 
10 02 03 

Rizières avec/sans engraisd 

  4 C 1 Irriguée     
  4 C 2 Pluviale     
  4 C 3 Inondée     
  4 C 4 Autres     
4 D SOLS 
AGRICOLES 

4 D  4 D SOLS AGRICOLES        

 
4 D 1 4 D 1 Émissions directes 

dans le sol 
    10 01 Cultures avec engrais (10.01.01, 10.01.02 et 10.01.04 

à 10.01.06) à l’exception de 10 01 03 

 
4 D 1 4 D 1 Émissions directes 

dans le sol 
    10 02 Cultures sans engrais (10.02.01, 10.02.02 et 10.02.04 

à 10.02.06) à l’exception de 10 02 03 
4 E BRÛLAGE 
DIRIGÉ DE LA 
SAVANE  

      4 E Brûlage dirigé 
de la savane 

  

4 F COMBUSTION 
SUR PLACE DE 
DÉCHETS 
AGRICOLES 

4 F    4 F COMBUSTION 
SUR PLACE 
DE DÉCHETS 
AGRICOLES 
(y compris 5 B) 

   

  4 F 1 Céréales     10 03 01 Céréales 
  4 F 2 Légumineuses     10 03 02 Légumineuses 
  4 F 3 Tubercules et racines     10 03 03 Tubercules et racines 
  4 F 4 Canne à sucre     10 03 04 Canne à sucre 
  4 F 5 Autres     10 03 05 Autres 
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Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 
 

4 G AUTRES 4 G  4 G AUTRESe         
          10 06 01 à 

10 06 04 
Utilisation de pesticides 

5 A VARIATION 
DU STOCK DE BOIS 
FORESTIER ET 
D’AUTRES STOCKS 
DE BIOMASSE 
FORESTIÈRE 

      5 A VARIATION 
DU STOCK DE 
BOIS 
FORESTIER ET 
D’AUTRES 
STOCKS DE 
BIOMASSE 
FORESTIÈRE 

    

5 B CONVERSION 
DE FORÊTS ET 
DE PRAIRIES 

5 B 5 B Conversion de forêts 
et de prairies  

    11 22 01 à 
11 22 05  

  

5 C ABANDON 
DE TERRES 
EXPLOITÉES 

      5 C Abandon de 
terres exploitées 

    

5 D ÉMISSIONS 
ET ABSORPTIONS 
PAR LES SOLS 

      5 D Émissions 
et absorptions 
par les sols 

    

5 E AUTRES 5 E 5 E AUTRESb     11 11 & 11 12 Forêts exploitées 
6 A MISE EN 
DÉCHARGE 
DES DÉCHETS 
SOLIDES 

6 A  6 A MISE EN DÉCHARGE 
DES DÉCHETS SOLIDES 

        

   6 A 1 Décharges contrôlées     09 04 01 Décharges aménagées de déchets solides 

 
  6 A 2 Décharges non 

contrôlées 
    09 04 02 Décharges sauvages de déchets solides 

   6 A 3 Autres     09 04 03 Autres 
6 B TRAITEMENT 
DES EAUX USÉES 

6 B  6 B TRAITEMENT 
DES EAUX USÉES 

        

   6 B 1 Eaux usées industrielles     09 10 01 Traitements des eaux usées dans l’industrie 

 
  6 B 2 Eaux usées ménagères 

et commerciales 
    09 10 02 Traitement des eaux usées dans les secteurs résidentiel 

et commercial 
         09 10 07 Latrines 
   6 B 3 Autres         
6 C INCINÉRATION 
DES DÉCHETS 

6 C 6 C INCINÉRATION 
DES DÉCHETSf 

    09 02 01 et 
09 02 02 

Incinérations des déchets municipaux/industrielsf 

         09 02 04  Torchères dans l’industrie chimique 
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Tableau III A, suite:  Correspondance entre les catégories de sources de la NND-EMEP et celles du CUP-FCCC, et les rubriques de la SNAP 97 

Titre 

Secteurs de la NND 
à notifier en vertu 

de la Convention sur 
la pollution 

atmosphérique 
transfrontière à 
longue distance 

Rubriques du CUP-FCCC Élargissement de 
la NND au CUP 

Secteurs du 
CUP-FCCC 

exclus 
 

Classification de la SNAP-CORINAIR 

 
        09 02 05 Incinération des boues résiduelles du traitement des 

eaux 
         09 02 07  Incinération des déchets hospitaliers 
         09 02 08 Incinération des huiles usagées 
         09 07 Feux ouverts de déchets agricoles (sauf écobuage) 
         09 09 Crémation (09.09.01 à 09.09.02) 
6 D AUTRES 
DÉCHETS 

6 D 6 D AUTRES DÉCHETSg         

         09 10 03 Épandage des boues 
         09 10 05 Production de compost 
         09 10 06 Production de biogaz  

 
        09 10 08 Autres productions de combustibles dérivés à partir 

de déchets 
7 AUTRES 7 7 AUTRES     05 07 Extraction d’énergie géothermique 
Rubriques pour 
mémoireb 

1 A 3 a i (i)   Aviation 
internationale (LTO) 

      

  1 A 3 a i (ii)   Aviation 
internationale 
(Croisières) 

      

  1 A 3 d i   Trafic maritime 
international  

      

  5 E   5 E AUTRES       
        11 08  Volcans 
 

a Pour établir la correspondance entre cette rubrique de la SNAP et les secteurs du CUP et de la NND, il faudra des données supplémentaires, ventilées par secteur. 
b À notifier séparément pour mémoire, au bas des tableaux IV 1A et 1B.

 

c Y compris la manutention. 
d Y compris le NH3 provenant de la fermentation entérique. 
e Y compris les sources de particules. 
f À l’exclusion de l’incinération des déchets pour la production d’énergie (incluse dans 1 A 1). 
g Y compris les feux accidentels. 
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Tableau III B: Agrégation des codes NND à utiliser lors de la préparation des données maillées et des 
données relatives aux grandes sources fixes (GSF) 

Catégories pour le maillage et les GSF Secteurs correspondants de la NNDa 

1 A 1 a  Production d’électricité et de chaleur du secteur public 01 Combustion dans les centrales 
et l’industrie 1 A 1 b  Raffinage du pétrole 

 1 A 1 c  Transformation des combustibles minéraux solides et autres industries 
de l’énergie 

 1 A 2  Industries manufacturières et construction 
02a Transport au-dessus de 1 000 mb 1 A 3 a ii (ii)  Aviation civile (vols intérieurs, trafic de croisière) 
02b Transport en dessous de 1 000 mb 1 A 3 a ii (i)  Aviation civile (vols intérieurs, LTO) 
 1 A 3 b  Transport routier 
 1 A 3 c  Trafic ferroviaire 
 1 A 3 d ii  Navigation intérieure 
 1 A 3 e  Autres (préciser dans une note de couverture) 
 1 A 5 b  Autres sources mobiles (y compris le secteur militaire) 

1 A 4 a  Secteur commercial et institutionnel 03 Secteur commercial et résidentiel et 
autres sources de combustion fixes 1 A 4 b  Secteur résidentiel 

 1 A 4 c  Agriculture/foresterie/pêche 
 1 A 5 a  Autres, Installations fixes (y compris le secteur militaire) 

1 B 1  Émissions fugitives imputables aux combustibles solides 04 Émissions fugitives imputables 
aux combustibles 1 B 2  Pétrole et gaz naturel 

05 Procédés industriels 2 A  PRODUITS MINÉRAUXc 
 2 B  INDUSTRIE CHIMIQUE 
 2 C  MÉTALLURGIE 
 2 D  AUTRES PRODUCTIONSc 
 2 G  AUTRES (préciser dans une note de couverture) 
 7  AUTRES 

3 A  APPLICATION DE PEINTURE 06 UTILISATION DE SOLVANTS ET 
D’AUTRES PRODUITS 3 B  DÉGRAISSAGE ET NETTOYAGE À SEC 

 3 C  FABRICATION ET MISE EN ŒUVRE DE PRODUITS CHIMIQUES 
 3 D  AUTRES, y compris les produits contenant des métaux lourds et des POP (préciser) 
07 Agriculture 4 B  GESTION DU FUMIERd 
 4 C  RIZICULTURE 
 4 D 1  Émissions directes dans le sol 
 4 F  COMBUSTION SUR PLACE DE DÉCHETS AGRICOLES 
 4 G  AUTRESe 
 5 B  CONVERSION DE FORÊTS ET DE PRAIRIES 
08 Déchets 6 A  MISE EN DÉCHARGE DES DÉCHETS SOLIDES 
 6 B  TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
 6 C  INCINÉRATION DES DÉCHETSf 
 6 D  AUTRES DÉCHETSg 
09 Autres AUTRES (préciser dans une note de couverture) 
Sources naturelles 5 E  AUTRESh 
 

a Pour plus de détails, se reporter à l’annexe III (tableau III A) et à l’annexe IV (tableaux IV 1A et IV 1B). 
b NDD 1 A 3 a i, Aviation internationale, et NND 1 A 3 d i, Navigation internationale, sont exclus du maillage. 
c Y compris la manutention des produits. 
d Y compris le NH3 provenant de la fermentation entérique. 
e Y compris les sources de particules. 
f À l’exclusion de l’incinération des déchets pour la production d’énergie (incluse dans les sous-secteurs de 1 A 1). 
g Y compris les feux accidentels. 
h À notifier séparément pour mémoire, au bas des tableaux IV 1A et IV 1B, dans l’annexe IV.
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Tableau III C: Combustibles figurant dans les tableaux du bilan énergétique (voir les tableaux IV 2B 
et IV 2C de l’annexe IV) 

Combustiblea Catégories de combustibles du GIEC 

 
Catégorie Sous-catégorie 

Codes NAPFUE 
(Nomenclature des 
combustibles aux 

fins de la pollution 
atmosphérique) 

Houille Solide Charbon à coke  101 

  Autres charbons bitumineux  102 

  Charbon sous-bitumineux  103 

  Coke Coke de houille 107, 108 

   Coke de gaz 109 

  Briquettes de lignite/ 
Agglomérés 

Agglomérés 104 

Charbon brun Solide Lignite  105 

  Schistes  120 

  Briquettes de lignite/ 
Agglomérés 

Briquettes de lignite 106 

  Tourbe  113 

Autres combustibles Ordures ménagères solides  114 Autres combustibles 
solides  Déchets industriels  115, 116, 118, 119 

Gaz naturel Gaz Gaz naturel  301, 302 

Gaz dérivésb Solide Gaz dérivés Gaz d’usine à gaz 311, 312, 314 

   Gaz de cokerie 304, 306 

   Gaz de haut fourneau 305 

Fioul lourdc Liquide Fioul résiduel  203 

  Produits d’alimentation 
de raffinerie 

 
217 

  Coke de pétrole  110 

Liquide Fioul domestique/Gazole  204, 205 Autres combustibles 
liquidesd  Carburéacteur  207 

  Kérosène  206 

  Essence Essence moteurs terrestres 208 

   Essence aviation 209 

   Carburéacteur type essence  

  Naphtha  210 

  Gaz naturel liquide   

  Gaz de pétrole liquéfié  303 

  Orimulsion   

  Bitumes  222 

  Lubrifiants  219 

  Huile de schiste  211 
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Combustiblea Catégories de combustibles du GIEC 

 
Catégorie Sous-catégorie 

Codes NAPFUE 
(Nomenclature des 
combustibles aux 

fins de la pollution 
atmosphérique) 

  Autres produits pétroliers Gaz de raffinerie 307, 308 

   Paraffines 221 

   White Spirit 220 

   Autres 224 

Hydrogène catégorie non disponible  313 

Biomasse Biomasse Solide Boise 111 

   Charbon de bois 112 

   Déchets agricoles 117 

  Liquide Liqueur noire 215 

   Bio-alcoolf 223 

  Gazeux Gaz de décharge 309, 310 

   Gaz de boues  

Pétrole brut Liquide Pétrole brut  201 

Nucléaire catégorie non disponible  code non disponible 

Hydraulique catégorie non disponible  code non disponible 

Sources 
renouvelables 

catégorie non disponible  code non disponible 

Électricité catégorie non disponible  code non disponible 

Chaleur catégorie non disponible  code non disponible 

a La colonne «Combustible» se rapporte aux catégories de combustibles utilisées dans les tableaux IV 2B et IV 2C de l’annexe IV des 
présentes directives. 
b Englobent les gaz produits à partir de combustibles solides. 
c Englobe d’autres produits pétroliers lourds. 
d Englobent des catégories non spécifiées par le GIEC, par exemple les huiles usées de moteur (NAPFUE 212, 213). 
e Englobe d’autres cultures si celles-ci sont plantées à des fins énergétiques (herbe à éléphant, saule arbustif, céréales, par exemple). 
f Englobe d’autres biocarburants tels que l’huile de colza ou l’huile de poisson. 
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Tableau III D: Combustibles figurant dans les tableaux de la consommation d’énergie par le secteur 
des transports (voir le tableau IV 2D, annexe IV) 

Combustiblea Catégories de combustibles du GIEC 

 
Catégorie Sous-catégorie 

Codes NAPFUE 
(Nomenclature des 
combustibles aux 

fins de la pollution 
atmosphérique) 

Pétrole Liquide Essence Essence moteurs terrestres 208 

   Essence aviation 209 

   Carburéacteur type essence  

  Naphtha  210 

 Biomasse Liquide Bio-alcool 223 

Gaz de pétrole 
liquéfié (GPL) 

Liquide Gaz de pétrole liquéfié  303 

Diesel Liquide Gaz/Carburant diesel  204, 205 

Gaz naturel 
comprimé (GNC) 

Gazeux Gaz naturel  301, 302 

Hydrogène catégorie non disponible  313 

Fioul lourd Liquide Fioul résiduel  203 

Kérosène Liquide Carburéacteur type kérosène  207 

  Autre kérosène  206 

a La colonne «Combustible» se rapporte aux catégories de combustibles utilisées dans le tableau IV 2D de l’annexe IV des présentes 
directives. 
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Annexe IV 

CADRES DE NOTIFICATION DES DONNÉES 

A.  Généralités 

On trouvera dans la présente annexe une description du mode de présentation électronique des 
données d’émission et des données connexes à communiquer en application de la Convention ainsi 
que la structure des données des fichiers à présenter à l’EMEP-CEE. Pour simplifier le travail 
d’élaboration de ces fichiers, il sera fourni aux Parties, chaque année, des modèles tout prêts de ces 
cadres ainsi que des instructions pour leur permettre de les remplir. Ces cadres peuvent également 
être téléchargés depuis le site Web de l’EMEP, à l’adresse http://www.emep.int. Une fois remplis, 
ceux-ci pourront être renvoyés à l’EMEP sous forme électronique. Le tableau ci-après1 donne la liste 
des cadres téléchargeables; on en trouvera des exemples dans la section D ci-après (Tableaux de 
notification des données). 

Tableau IV A: Noms recommandés pour les fichiers modèles ASCII 

Principaux polluants, particules et métaux lourds: totaux nationaux 
des émissions par secteur de la NND  

Tableau IV 1A 

POP: Totaux nationaux des émissions par secteur de la NND Tableau IV 1B 

Projections concernant le niveau total des émissions nationales 
des principaux polluants 

Tableau IV 2A 

Données relatives à la consommation d’énergie Tableau IV 2B 

Production et consommation d’électricité et de chaleur Tableau IV  2C  

Données relatives à la consommation d’énergie du secteur des transports Tableau IV  2D 

Données relatives aux activités agricoles Tableau IV  2E 

Totaux nationaux, maillés Tableau IV  3A 

Données sectorielles, maillées, de chacun des secteurs agrégés pertinents 
de la NND 

Tableau IV  3B 

Données relatives aux PTS de chacun des secteurs agrégés pertinents 
de la NND 

Tableau IV  3C  

Note: Les Parties utiliseront les mentions types indiquées au paragraphe 29 pour remplir les tableaux ; aucun 
champ correspondant à une valeur de donnée ne sera laissé en blanc. En procédant ainsi, on facilitera 
l’évaluation de l’exhaustivité des données notifiées. 

 

                                                 
1 Ces cadres sont tous une représentation sous forme de texte et peuvent apparaître différemment dans 
la version électronique «à l’écran». 
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B.  Codes de texte à utiliser 

Pour définir le contexte de toutes les valeurs de données, il est présenté ci-après une liste de 
codes de texte groupés dans les catégories suivantes: 

� Codes de texte décrivant les polluants; 
� Codes de texte décrivant la consommation d’énergie; 
� Codes de texte décrivant la source des émissions; 
� Codes de texte décrivant l’unité; 
� Codes de texte décrivant les sources ponctuelles; 
� Codes de texte décrivant les sources; 
� Codes de texte d’identification. 

Ces codes jouent divers rôles dans le cadre de notification. Certains pouvant apparaître dans 
plus d’un contexte syntaxique, la liste ne s’accompagne d’aucune explication quant à la manière dont 
les codes sont employés. Cette précision apparaîtra ultérieurement au titre de la description des 
différentes lignes de déclaration. Chaque groupe de codes de texte est assorti d’une notation 
syntaxique, qui est utilisée ultérieurement dans la spécification pour représenter les membres du 
groupe. 

Tableau IV B: Codes de texte 

Codes de texte décrivant les polluants - Notation syntaxique: <variables> 
Principaux éléments: 

SOx Oxydes de soufre, notifiés en tant que SO2 
NOx Oxydes d’azote, notifiés en tant que NO2 
NH3 Ammoniac 
COVNM Composés organiques volatils non méthaniques 
CO Monoxyde de carbone 

Particules: 
PTS Particules totales en suspension 
PM10 Particules d’un diamètre inférieur à 10 � 
PM2,5 Particules d’un diamètre inférieur à 2,5 � 

Métaux lourds: 
As Arsenic 
Cd Cadmium 
Cr Chrome 
Cu Cuivre 
Hg Mercure 
Ni Nickel 
Pb Plomb 
Se Sélénium 
Zn Zinc 
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Codes de texte décrivant les polluants - Notation syntaxique: <variables> 
Polluants organiques persistants: 

HCH Hexachlorocyclohexane (CAS: 608-73-1) 

PCP Pentachlorophénol (CAS: 87-86-5) 

HCB Hexachlorobenzène (CAS: 118-74-1) 

DIOX Dioxines et furannes 

HAP Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

PCCC Paraffines chlorées à chaîne courte (CAS: 85535-84-8) 

PCB Biphényles polychlorés 

Aldrine CAS: 309-00-2 

Chlordane CAS: 57-74-9 

Chlordécone CAS: 143-50-0 

DDT CAS: 50-29-3 

Dieldrine CAS: 60-57-1 

Endrine CAS: 72-20-8 

Heptachlore CAS: 76-44-8 

Hexabromobiphényle CAS: 36355-01-8 

Mirex CAS: 2385-85-5 

Toxaphène CAS: 8001-35-2 

 

Codes de texte décrivant la consommation d’énergie -  Notation syntaxique: <variables> 
Houille  

Charbon brun  

Autres combustibles solides  

Gaz naturel  

Gaz dérivés  

Fioul lourd  

Autres combustibles liquides  

Biomasse  
 

Codes de texte décrivant la consommation d’énergie - Notation syntaxique: <variables> 
Nucléaire  

Hydraulique  

Sources renouvelables   

Électricité  

Chaleur  

Essence  

GPL Gaz de pétrole liquéfié 

Diesel  

GNC Gaz naturel comprimé 

Fioul lourd  

Kérosène  
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Codes de texte décrivant la consommation d’énergie - Notation syntaxique: <variables> 
Têtes Nombre d’animaux (code utilisé pour les données relatives aux activités agricoles) 

N Azote (code utilisé pour les données relatives aux activités agricoles) 
 

Codes de texte décrivant les sources d’émission (sources anthropiques totales ou codes NND) 
– Notation syntaxique: <source> 

TOT Total national  
Secteurs (NND) 

1 A 1 a 1 A 1 a Production d’électricité et de chaleur du secteur public 
1 A 1 b 1 A 1 b Raffinage du pétrole 
1 A 1 c 1 A 1 c Transformation des combustibles minéraux solides et autres 

industries de l’énergie 
1 A 2 1 A 2 Industries manufacturières et construction 

1 A 2 a  1 A 2 a Sidérurgie 
1 A 2 b 1 A 2 b Métaux non ferreux 
1 A 2 c 1 A 2 c Produits chimiques 
1 A 2 1 A 2 Industries manufacturières et construction, (suite)  

1 A 2 d 1 A 2 d Pâte, papier et imprimerie 
1 A 2 e 1 A 2 e Produits alimentaires, boissons et tabac 
1 A 2 f 1 A 2 f Autres (préciser dans une note de couverture) 
1 A 3 a ii i) 1 A 3 a ii Aviation civile (vols intérieurs, LTO) 
1 A 3 a ii ii) 1 A 3 a ii Aviation civile (vols intérieurs, traffic de croisière)  
1 A 3 b 1 A 3 b Transport routier (TR) 

1 A 3 b i 1 A 3 b i TR, Voitures particulières 
1 A 3 b ii  1 A 3 b ii TR, Véhicules utilitaires légers 
1 A 3 b iii 1 A 3 b iii TR, Poids lourds 
1 A 3 b iv  1 A 3 b iv TR, Cyclomoteurs et motocycles 
1 A 3 b v  1 A 3 b v TR, Évaporation d’essence  
1 A 3 b vi  1 A 3 b vi TR, Usure des pneus et plaquettes de freins 
1 A 3 b vii 1 A 3 b vii TR, Abrasion des routes par les véhicules 
1 A 3 c  1 A 3 c Trafic ferroviaire 
1 A 3 d ii 1 A 3 d ii Navigation nationale 
1 A 3 e  1 A 3 e Autres (préciser dans une note de couverture) 

1 A 3 e i  1 A 3 e i Stations de compression 
1 A 3 e  ii 1 A 3 e ii Autres sources mobiles et machines 
1 A 4 a  1 A 4 a Secteur commercial et institutionnel 
1 A 4 b  1 A 4 b Secteur résidentiel 

1 A 4 b i   1 A 4 b i Logements 
1 A 4 b ii  1 A 4 b ii Loisirs et jardinage (engins mobiles) 
1 A 4 c  1 A 4 c Agriculture /foresterie/pêche 

1 A 4 c i  1 A 4 c i Installations fixes 
1 A 4 c ii  1 A 4 c ii Véhicules extraroutiers et autres machines 
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Codes de texte décrivant les sources d’émission (sources anthropiques totales ou codes NND) 
– Notation syntaxique: <source> 

1 A 4 c iii 1 A 4 c iii Pêche nationale 
1 A 5 a  1 A 5 a Autres, Sources fixes (y compris le secteur militaire) 
 

Codes de texte décrivant les sources d’émission (sources anthropiques totales ou codes NND) 
� Notation syntaxique: <source> 

1 A 5 b  1 A 5 b Autres, Sources mobiles (y compris le secteur militaire) 
1 B 1 1 B 1 Émissions fugitives imputables aux combustibles solides 

1 B 1 a  1 B 1 a Extraction et manutention du charbon 
1 B 1 b  1 B 1 b Transformation des combustibles solides 
1 B 1 c  1 B 1 c Autres (préciser dans une note de couverture) 
1 B 2  1 B 2 Pétrole et gaz naturel 
1 B 2 a  1 B 2 a Pétrole 

1 B 2 a i  1 B 2 a i Prospection, production, transport 
1 B 2 a iv 1 B 2 a iv Raffinage/stockage 
1 B 2 a v  1 B 2 a v Distribution des produits pétroliers 
1 B 2 a vi 1 B 2 a vi Autres 
1 B 2 b  1 B 2 b  Gaz naturel 
1 B 2 c  1 B 2 c Dégazage et brûlage à la torchère 
2 A  2 A PRODUITS MINÉRAUX a) 

2 A 1 2 A 1 Production de ciment 
2 A 2 2 A 2 Production de chaux 
2 A 3 2 A 3 Utilisation de calcaire et de dolomie  
2 A 4 2 A 4 Production et utilisation de cendre de soude 
2 A 5 2 A 5 Matériaux asphaltés pour toiture 
2 A 6 2 A 6 Revêtement de routes à l’asphalte 
2 A 7 2 A 7 Autres, y compris l’extraction minière autre que celle des 

combustibles et la construction (préciser dans une note de couverture) 
2 B  2 B INDUSTRIE CHIMIQUE 

2 B 1 2 B 1 Production d’ammoniac 
2 B 2 2 B 2 Production d’acide nitrique  
2 B 3 2 B 3 Production d’acide adipique 
2 B 4 2 B 4 Production de carbure 
2 B 5 2 B 5 Autres (préciser dans une note de couverture) 
2 C  2 C MÉTALLURGIE 
2 D  2 D AUTRES PRODUCTIONS a) 
2 D 1 2 D 1 Pâte à papier et papier 
2 D 2 2 D 2 Produits alimentaires et boissons 
2 G   2 G AUTRES (préciser dans une note de couverture) 
3 A  3 A APPLICATION DE PEINTURE 
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Codes de texte décrivant les sources d’émission (sources anthropiques totales ou codes NND) 
� Notation syntaxique: <source> 

3 B  3 B DÉGRAISSAGE ET NETTOYAGE À SEC 
3 C  3 C FABRICATION ET MISE EN OEUVRE DE PRODUITS 

CHIMIQUES 
3 D  3 D AUTRES, y compris les produits contenant des métaux lourds 

et des POP (préciser dans une note de couverture) 
4 B  4 B GESTION DU FUMIER b) 

4 B 1  4 B 1 Bovins 
4 B 1 a  4 B 1 a Laitiers 
4 B 1 b  4 B 1 b Non laitiers 
4 B 2  4 B 2 Buffles 
4 B 3  4 B 3 Ovins  
4 B 4  4 B 4 Caprins 
4 B 5  4 B 5 Camélidés 
4 B 6  4 B 6 Chevaux 
4 B 7  4 B 7 Mules et ânes 
4 B 8  4 B 8 Porcins 
4 B 9  4 B 9 Volaille 
4 B 13 4 B 13 Autres 
 

Codes de texte décrivant les sources d’émission (sources anthropiques totales ou codes NND) 
� Notation syntaxique: <source> 

4 C 4 C RIZICULTURE 
4 D  4 D SOLS AGRICOLES 
4 D 1 4 D 1 Émissions directes dans le sol 
4 D  4 D SOLS AGRICOLES (suite) 
4 F  4 F COMBUSTION SUR PLACE DE DÉCHETS AGRICOLES 
4 G  4 G AUTRES c) 
5 B 5 B CONVERSION DE FORÊTS ET DE PRAIRIES 
6 A  6 A MISE EN DÉCHARGE DES DÉCHETS SOLIDES 
6 B  6 B TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
6 C 6 C INCINÉRATION DES DÉCHETS d) 
6 D 6 D AUTRES DÉCHETS e) 
7 7 AUTRES 
 

Codes de texte décrivant l’unité - Notation syntaxique: <unité> 
g I-Teq Grammes d’équivalent toxique 
Kg Kilogrammes 
Mg Mégagrammes = tonnes métriques 
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Codes de texte décrivant l’unité - Notation syntaxique: <unité> 
Gg Gigagrammes = kilotonnes = 1 000 tonnes métriques 
TJ Térajoules = 1012 joules 
 

Codes de texte décrivant les sources ponctuelles - Notation syntaxique: <variables> 
LPS Nom complet de la source  
Latitude Latitude de la source exprimée en degrés, avec décimales numériques 

(c’est-à-dire que 50,5 correspond à 50 degrés et 30 minutes) 
Longitude Longitude de la source en degrés, avec décimales numériques 
NDD Secteur agrégé pertinent (code NDD) de la source ponctuelle 
Hauteur Hauteur de la cheminée (en mètres) 
 

Codes de texte décrivant les sources - Notation syntaxique: <variables> 
I Coordonnée I de la maille 50 x 50 km de l’EMEP 
J Coordonnée J de la maille 50 x 50 km de l’EMEP 
DESCRIPTION Description du secteur de la NDD 
OBSERVATIONS Observations de caractère général 
SOURCE Identification de la source d’émission (code de texte du secteur 

de la NDD) 
Codes de texte d’identification 

ANNÉE Nombre à quatre chiffres représentant l’année d’émission/de 
consommation/d’activité. Exemples: 1980, 1995, 2000 

DONNÉES 
COMMUNIQUÉES LE Date de la notification. Exemple: 31.12.2001 
PAYS Nom du pays notifiant 
TABLEAU Titre du tableau 

 

C.  Tableau récapitulatif 

Le tableau ci-après peut servir d’aide-mémoire aux Parties lors de la notification de leurs données. 

Tableau IV C. Liste récapitulative des tableaux de notification (sera accessible sur la page d’accueil de 
l’EMEP 

Description du contenu Fichier EXCEL 
correspondant ÉLÉMENT 

Données notifiées 
pour l’(les) 
année(s)/Non 
notifiées (NN) 

Observations 

NOTIFICATION 
MINIMALE/ANNUELLE 

 À remplir 
par la Partie 

À remplir 
par la Partie 

À remplir 
par la Partie 

Principaux polluants, particules et 
métaux lourds: totaux nationaux 
des émissions par secteur de 
la NND  

Tableau IV 1A    

POP: Totaux nationaux des Tableau IV 1B    
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Description du contenu Fichier EXCEL 
correspondant 

ÉLÉMENT 

Données notifiées 
pour l’(les) 
année(s)/Non 
notifiées (NN) 

Observations 

émissions par secteur de la NND 

NOTIFICATION 
MINIMALE/QUNQUENNALLE  

    

Projections concernant le niveau 
total des émissions nationales 
des principaux polluants 

Tableau IV 2A    

Données relatives à la 
consommation d’énergie 

Tableau IV 2B    

Production et consommation 
d’électricité et de chaleur 

Tableau IV 2C     

Données relatives à la 
consommation d’énergie 
du secteur des transports 

Tableau IV 2D    

Données relatives aux activités 
agricoles 

Tableau IV 2E    

Totaux nationaux, maillés Tableau IV 3A    
Données sectorielles, maillées, 
de chacun des secteurs agrégés 
pertinents de la NND 

Tableau IV 3B    

Données relatives aux PTS 
de chacun des secteurs agrégés 
pertinents de la NND 

Tableau IV 3C     

NOTIFICATION SUPPLÉMENTAIRE (EXAMEN)    

Spéciation des COV    

Répartition des hauteurs de cheminée     

Données relatives à l’utilisation des terres    

Ventilation du mercure    

Pourcentage des congénères toxiques des PCDD/F    

Émissions de HAP, HCB, PCDD/F et PCB antérieures 
à 1990 

   

Autres métaux lourds    

Autres POP    
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Section D : Tableaux de notification des données 
(seront accessibles sur le site Web de l’EMEP : www.EMEP.int) 
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Tableau IV 1A:  Principaux polluants, particules et métaux lourds: totaux nationaux des émissions par secteur 

PAYS: 
DONNÉES COMMUNIQUÉES LE: 
ANNÉE: 

 Notification minimale annuelle  Notification supplémentaire 

 Principaux polluants Particules Métaux prioritaires  Autres métaux 

 NOx CO COVNM SOx NH3 PTS PM10 PM2.5 Pb Cd Hg  As Cr Cu Ni Se Zn 

Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance 

A
 =

 A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

 Gg NO2 Gg Gg Gg SO2 Gg Gg Gg Gg Mg Mg Mg  Mg Mg Mg Mg Mg Mg 

1 A 1 a a 1 A 1 a Production d’électricité 
et de chaleur du secteur public 

  
                                      

1 A 1 b a 1 A 1 b Raffinage du pétrole                                         

1 A 1 c a 1 A 1 c Transformation des 
combustibles minéraux solides 
et autres industries de l'énergie 

  

                                      

1 A 2 a 1 A 2 Industries 
manufacturières et construction 

A 
                                      

1 A 2 a  a 1 A 2 a Sidérurgie                                         

1 A 2 b  a 1 A 2 b Métaux non ferreux                                         

1 A 2 c  a 1 A 2 c Produits chimiques                                         

1 A 2 d  a 1 A 2 d Pâte, papier et imprimerie                                         

1 A 2 e  a 1 A 2 e Produits alimentaires, 
boissons et tabac 

  
                                      

1 A 2 f  a 1 A 2 f Autres (préciser dans 
une note de couverture) 

  
                                      

1 A 3 a ii (i)   1 A 3 a ii Aviation civile 
(vols intérieurs, LTO) 

  
                                      

1 A 3 a ii (ii)   1 A 3 a ii Aviation civile (vols 
intérieurs, trafic de croisière) 

  
                                      

1 A 3 b  a 1 A 3 b Transport routier (TR) A                                       

Note 1:  La notification des principaux polluants devra couvrir la période 1980 – année la plus récente. 
La notification des métaux lourds devra couvrir la période 1990 – année la plus récente. 
La notification des particules devra couvrir la période 2000 – année la plus récente. 

Note 2:  La mention A (Agrégation admissible) dénote le niveau d’agrégation qui peut être utilisé faute de données plus détaillées. Les cases en grisé correspondent aux secteurs qui peuvent être agrégés 
dans le secteur portant la mention A. Les cases en noir sont le signe que deux niveaux d’agrégation sont possibles. 
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 Notification minimale annuelle  Notification supplémentaire 

 Principaux polluants Particules Métaux prioritaires  Autres métaux 

 NOx CO COVNM SOx NH3 PTS PM10 PM2.5 Pb Cd Hg  As Cr Cu Ni Se Zn 

Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données ( NND) à notifier en vertu de la Convention 

sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance 

A
 =

 A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

 Gg NO2 Gg Gg Gg SO2 Gg Gg Gg Gg Mg Mg Mg  Mg Mg Mg Mg Mg Mg 

1 A 3 b i    1 A 3 b i  TR., Voitures 
particulières 

  
                                      

1 A 3 b ii    1 A 3 b ii  TR., Véhicules 
utilitaires légers 

  
                                      

1 A 3 b iii   1 A 3 b iii  TR., Poids lourds                                         

1 A 3 b iv    1 A 3 b iv  TR., Cyclomoteurs 
et motocycles 

  
                                      

1 A 3 b v     1 A 3 b v  TR., Évaporation 
d’essence 

  
                                      

1 A 3 b vi    1 A 3 b vi  TR., Usure des pneus 
et des plaquettes de frein 

  
                                      

1 A 3 b vii   1 A 3 b vii  TR., Abrasion 
des routes par les véhicules 

  
                                      

1 A 3 c  a 1 A 3 c  Trafic ferroviaire                                         

1 A 3 d ii   1 A 3 d ii  Navigation nationale                                         

1 A 3 e  a 1 A 3 e Autres (préciser dans 
une note de couverture) 

A 
                                      

1 A 3 e i    1 A 3 e i  Stations de compression                                         

1 A 3 e  ii   1 A 3 e ii  Autres sources mobiles 
et machines 

  
                                      

1 A 4 a  a 1 A 4 a  Secteur commercial 
et institutionnel 

  
                                      

1 A 4 b  a 1 A 4 b Secteur résidentiel A                                       

1 A 4 b i     1 A 4 b i  Logements                                         

1 A 4 b ii    1 A 4 b ii  Loisirs et jardinage 
(engins mobiles) 

  
                                      

Note 1: La notification des principaux polluants devra couvrir la période 1980 – année la plus récente. 
La notification des métaux lourds devra couvrir la période 1990 – année la plus récente. 
La notification des particules devra couvrir la période 2000 – année la plus récente. 

Note 2: La mention A (Agrégation admissible) dénote le niveau d’agrégation qui peut être utilisé faute de données plus détaillées. Les cases en grisé correspondent aux secteurs qui peuvent être agrégés 
dans le secteur portant la mention A. Les cases en noir sont le signe que deux niveaux d’agrégation sont possibles. 
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 Notification minimale annuelle  Notification supplémentaire 

 Principaux polluants Particules Métaux prioritaires  Autres métaux 

 NOx CO COVNM SOx NH3 PTS PM10 PM2.5 Pb Cd Hg  As Cr Cu Ni Se Zn 

Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance 

A
 =

 A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

 Gg NO2 Gg Gg Gg SO2 Gg Gg Gg Gg Mg Mg Mg  Mg Mg Mg Mg Mg Mg 

1 A 4 c  a 1 A 4 c  Agriculture / Foresterie/ 
pêche 

A 
                                      

1 A 4 c i    1 A 4 c i Sources fixes                                         

1 A 4 c ii    1 A 4 c ii Véhicules extraroutiers 
et autres machines 

  
                                      

1A 4 c iii   1A 4 c iii Pêche nationale                                         

1 A 5 a  a 1 A 5 a Autres, Sources fixes                                         

1 A 5 b  a 1 A 5 b Autres, Sources mobiles                                         

1 B 1 a 1 B 1 Émissions fugitives 
imputables aux combustibles 
solides 

A 

                                      

1 B 1 a  a 1 B 1 a Extraction et manutention 
du charbon 

  
                                      

1 B 1 b  a 1 B 1 b Transformation des 
combustibles solides 

  
                                      

1 B 1 c  a 1 B 1 c Autres (préciser dans 
une note de couverture) 

  
                                      

1 B 2  a 1 B 2 Pétrole et gaz naturel A                                       

1 B 2 a  a 1 B 2 a  Pétrole A                                       

1 B 2 a i  a 1 B 2 a i - iii Prospection, 
production, transport 

  
                                      

1 B 2 a iv a 1 B 2 a iv Raffinage/Stockage                                         

1 B 2 a v  a 1 B 2 a v Distribution des produits 
pétroliers 

  
                                      

1 B 2 a vi a 1 B 2 a vi Autres                                         

1 B 2 b  a 1 B 2 b Gaz naturel                                         

1 B 2 c  a 1 B 2 c Dégazage et brûlage 
à la torchère 

  
                                      

Note 1:  La notification des principaux polluants devra couvrir la période 1980 – année la plus récente. 
La notification des métaux lourds devra couvrir la période 1990 – année la plus récente. 
La notification des particules devra couvrir la période 2000 – année la plus récente. 

Note 2:  La mention A (Agrégation admissible) dénote le niveau d’agrégation qui peut être utilisé faute de données plus détaillées. Les cases en grisé correspondent aux secteurs qui peuvent être agrégés 
dans le secteur portant la mention A. Les cases en noir sont le signe que deux niveaux d’agrégation sont possibles. 
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 Notification minimale annuelle  Notification supplémentaire 

 Principaux polluants Particules Métaux prioritaires  Autres métaux 

 NOx CO COVNM SOx NH3 PTS PM10 PM2.5 Pb Cd Hg  As Cr Cu Ni Se Zn 

Secteur de la Nomenclatures pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance 

A
 =

 A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

 Gg NO2 Gg Gg Gg SO2 Gg Gg Gg Gg Mg Mg Mg  Mg Mg Mg Mg Mg Mg 

2 A  a 2 A PRODUITS MINÉRAUXb A                                       

2 A 1 a 2 A 1 Production de ciment                                         
2 A 2 a 2 A 2 Production de chaux                                         
2 A 3 a 2 A 3 Utilisation de calcaire 

et de dolomie 
  

                                      
2 A 4 a 2 A 4 Production et utilisation 

de cendre de soude 
  

                                      
2 A 5 a 2 A 5 Matériaux asphaltés 

pour toiture 
  

                                      
2 A 6 a 2 A 6 Revêtement de routes 

à l’asphalte 
  

                                      
2 A 7 a 2 A 7 Autres, y compris l’extraction 

minière autre que celle des 
combustibles et la construction 
(préciser dans un note de couverture) 

  

                                      

2 B  a 2 B INDUSTRIE CHIMIQUE A                                       

2 B 1 a 2 B 1 Production d’ammoniac                                         
2 B 2 a 2 B 2 Production d’acide nitrique                                         
2 B 3 a 2 B 3 Production d’acide adipique                                         
2 B 4 a 2 B 4 Production de carbure                                         
2 B 5 a 2 B 5 Autres (préciser dans 

une note de couverture) 
  

                                      
2 C  a 2 C MÉTALLURGIE                                          
2 D  a 2 D AUTRES PRODUCTIONSb  A                                       
2 D 1 a 2 D 1 Pâte à papier et papier                                         

2 D 2 a 2 D 2 Produits alimentaires 
et boissons 

  
                                      

2 G  a 2 G Autres (préciser dans une note 
de couverture) 

  
                                      

Note 1:  La notification des principaux polluants devra couvrir la période 1980 – année la plus récente. 
La notification des métaux lourds devra couvrir la période 1990 – année la plus récente. 
La notification des particules devra couvrir la période 2000 – année la plus récente. 

Note 2:  La mention A (Agrégation admissible) dénote le niveau d’agrégation qui peut être utilisé faute de données plus détaillées. Les cases en grisé correspondent aux secteurs qui peuvent être agrégés 
dans le secteur portant la mention A. Les cases en noir sont le signe que deux niveaux d’agrégation sont possibles. 
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 Notification minimale annuelle  Notification supplémentaire 

 Principaux polluants Particules Métaux prioritaires  Autres métaux 

 NOx CO COVNM SOx NH3 PTS PM10 PM2.5 Pb Cd Hg  As Cr Cu Ni Se Zn 

Secteur de la Nomenclaturs pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance 

A
 =

 A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

 Gg NO2 Gg Gg Gg SO2 Gg Gg Gg Gg Mg Mg Mg  Mg Mg Mg Mg Mg Mg 

3 A  a 3 A APPLICATION 
DE PEINTURE 

  
                                      

3 B  a 3 B DÉGRAISSAGE ET 
NETTOYAGE À SEC 

  
                                      

3 C  a 3 C FABRICATION ET MISE 
EN ŒUVRE DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

  

                                      

3 D  a 3 D AUTRES, y compris les 
produits contenant des métaux 
lourds et des POP (préciser dans 
une note de couverture) 

  

                                      

4 B  a 4 B GESTION DU FUMIERc A                                       

4 B 1  a 4 B 1 Bovins  A                                       

4 B 1 a  a 4 B 1 a Laitiers                                         

4 B 1 b  a 4 B 1 b Non laitiers                                         

4 B 2  a 4 B 2 Buffles                                         

4 B 3  a 4 B 3 Ovins                                         

4 B 4  a 4 B 4 Caprins                                         

4 B 5  a 4 B 5 Camélidés                                         

4 B 6  a 4 B 6 Chevaux                                         

4 B 7  a 4 B 7 Mules et ânes                                         

4 B 8  a 4 B 8 Porcins                                         

4 B 9  a 4 B 9 Volaille                                         

4 B 13 a 4 B 13 Autres                                         

4 C  a 4 C RIZICULTURE                                         

Note 1:  La notification des principaux polluants devra couvrir la période 1980 – année la plus récente. 
La notification des métaux lourds devra couvrir la période 1990 – année la plus récente. 
La notification des particules devra couvrir la période 2000 – année la plus récente. 

Note 2:  La mention A (Agrégation admissible) dénote le niveau d’agrégation qui peut être utilisé faute de données plus détaillées. Les cases en grisé correspondent aux secteurs qui peuvent être agrégés 
dans le secteur portant la mention A. Les cases en noir sont le signe que deux niveaux d’agrégation sont possibles. 
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 Notification minimale annuelle  Notification supplémentaire 

 Principaux polluants Particules Métaux prioritaires  Autres métaux 

 NOx CO COVNM SOx NH3 PTS PM10 PM2.5 Pb Cd Hg  As Cr Cu Ni Se Zn 

Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance 

A
 =

 A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

 Gg NO2 Gg Gg Gg SO2 Gg Gg Gg Gg Mg Mg Mg  Mg Mg Mg Mg Mg Mg 

4 D 1 a 4 D 1 Émissions directes dans le sol                                         

4 F  a 4 F COMBUSTION SUR PLACE 
DE DÉCHETS AGRICOLES 

  
                                  

4 G  a 4 G AUTRESd                                         

5 B a 5 B CONVERSION DE FORÊTS 
ET DE PRAIRIES 

  
                                      

6 A  a 6 A MISE EN DÉCHARGE 
DES DÉCHETS SOLIDES 

  
                                      

6 B  a 6 B TRAITEMENT 
DES EAUX USÉES 

  
                                      

6 C a 6 C INCINÉRATION 
DES DÉCHETSe 

  
                                      

6 D a 6 D AUTRES DÉCHETSf                                         

7 a 7 AUTRES                                         

  Total national                     

Rubriques 
pour 
mémoire                                             

1 A 3 a i (i) 
a 

Aviation internationale (LTO)                                         

1 A 3 a i (ii) 
a 

Aviation internationale (Croisières)                                         

1 A 3 d i 
a 

Trafic maritime international                                         

5 E 
a 

5 E Autres                                          

X 
  

X (11 08 Volcans)                                         
 
a Secteurs déjà notifiés en vertu de la Convention pour NOx, CO, COVNM, et SO2. 

b Y compris la manutention des produits. 

c Y compris le NH3 provenant de la fermentation entérique. 

d Y compris les sources de particules. 

e À l’exclusion de l’incinération des déchets pour la production d’énergie (incluse dans 1 A 1). 

f Y compris les feux accidentels. 

Note 1:  La notification des principaux polluants devra couvrir la période 1980 – année la plus 
récente. 
La notification des métaux lourds devra couvrir la période 1990 – année la plus récente. 
La notification des particules devra couvrir la période 2000 – année la plus récente. 

Note 2:  La mention A (Agrégation admissible) dénote le niveau d’agrégation qui peut être utilisé 
faute de données plus détaillées. Les cases en grisé correspondent aux secteurs qui peuvent être 
agrégés dans le secteur portant la mention A. Les cases en noir sont le signe que deux niveaux 
d’agrégation sont possibles. 
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TABLEAU IV 1B: Polluants organiques persistants: totaux nationaux des émissions par secteur 

PAYS: 
DONNÉES COMMUNIQUÉES LE: 
ANNÉE: 

Notification minimale annuelle 
 

Notification 
supplémentaire 

ANNEXE III (3)  
ANNEXE I (1) ANNEXE II (2) 

 HAP   
AUTRES (4) 

Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

A
 =

A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

A
ld

ri
ne

 

C
hl

or
da

ne
 

C
hl

or
dé

co
ne

 

D
ie

ld
ri

ne
 

E
nd

ri
ne

 

H
ep

ta
ch

lo
re

 

H
ex

ab
ro

m
o-

 
bi

ph
én

yl
e 

M
ir

ex
 

T
ox

ap
hè

ne
 

H
C

H
 

D
D

T
 

PC
B

 

D
IO

X
 

be
nz

o(
a)

 p
yr

èn
e 

be
nz

o(
b)

 
fl

uo
ra

nt
hè

ne
 

B
en

zo
(k

) 
fu

or
an

th
èn

e 

In
dé

no
 (

1,
2,

3-
cd

) 
py

rè
ne

 

T
ot

al
 1

-4
 

H
C

B
 

 PC
P 

PC
C

C
 

  kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg g I-Teq Mg Mg Mg Mg Mg kg  kg kg 

1 A 1 a 1 A 1 a Production d’électricité et 
de chaleur du secteur public 

 
           

 
          

1 A 1 b 1 A 1 b Raffinage du pétrole                            

1 A 1 c 1 A 1 c Transformation des combustibles 
minéraux solides et autres industries 
de l'énergie 

 

                

 

             

1 A 2 1 A 2 Industries manufacturières 
et construction 

 
                

 
             

1 A 2 a  1 A 2 a Sidérurgie                                

1 A 2 b 1 A 2 b Métaux non ferreux                                

1 A 2 c  1 A 2 c Produits chimiques                                

1 A 2 d  1 A 2 d Pâte, papier et imprimerie                                

1 A 2 e  1 A 2 e Produits alimentaires, boissons 
et tabac 

 
                

 
             

1 A 2 f  1 A 2 f Autres (préciser dans une note 
de couverture) 

 
                

 
             

1 A 3 a ii (i) 1 A 3 a ii Aviation civile (vols intérieurs, 
LTO) 
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Notification minimale annuelle 
 

Notification 
supplémentaire 

ANNEXE III (3)  
ANNEXE I (I) ANNEXE II (2) 

 HAP   
AUTRES (4) 

A
ld

ri
ne

 

C
hl

or
da

ne
 

C
hl
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dé

co
ne

 

D
ie
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ri

ne
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nd
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ne

 

H
ep
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H
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ab
ro

m
o-
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e 
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C
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D

T
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D
IO

X
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nz
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a)

 p
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e 
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nz

o(
b)
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ne
 

B
en
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) 
fu
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e 
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 (

1,
2,

3-
cd

) 
py

rè
ne

 

T
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H
C

B
 

 PC
P 

PC
C

C
 

Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

A
 =

A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg g I-Teq Mg Mg Mg Mg Mg kg  kg kg 

1 A 3 a ii (ii) 1 A 3 a ii Aviation civile (vols intérieurs, 
trafic de croisière) 

 
                

 
             

1 A 3 b  1 A 3 b Transport routier (TR) A                               

1 A 3 b i 1 A 3 b i  TR., Voitures particulières                        

1 A 3 b ii 1 A 3 b ii  TR., Véhicules utilitaires légers                        

1 A 3 b iii 1 A 3 b iii  TR., Poids lourds                        

1 A 3 b iv 1 A 3 b iv  TR., Cyclomoteurs 
et motocycles 

 
           

 
          

1 A 3 b v 1 A 3 b v  TR., Évaporation d’essence                        

1 A 3 b vi 1 A 3 b vi  TR., Usure des pneus 
et plaquettes de frein 

 
           

 
          

1 A 3 b vii 1 A 3 b vii  TR., Abrasion des routes 
par les véhicules 

 
           

 
          

1 A 3 c 1 A 3 c  Trafic ferroviaire                        

1 A 3 d ii 1 A 3 d ii  Navigation nationale                        

1 A 3 e 1 A 3 e Autres (préciser dans une note 
de couverture) A            

 
          

1 A 3 e i 1 A 3 e i  Stations de compression                        

1 A 3 e ii 1 A 3 e ii  Autres sources mobiles 
et machines 

 
           

 
          

1 A 4 a 1 A 4 a  Secteur commercial 
et institutionnel 
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Notification minimale annuelle  
Notification 

supplémentaire 

ANNEXE III (3)  
ANNEXE I (I) ANNEXE II (2) 

 HAP   
AUTRES (4) 

A
ld

ri
ne

 

C
hl

or
da

ne
 

C
hl

or
dé

co
ne

 

D
ie
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ri

ne
 

E
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ne

 

H
ep

ta
ch
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re

 

H
ex
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m
o-
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yl
e 

M
ir
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ox
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H
C

H
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T
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B
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X
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nz

o(
a)

 p
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e 
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nz

o(
b)
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nt
hè

ne
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) 
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e 
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 (

1,
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) 
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rè
ne
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H
C

B
 

 PC
P 

PC
C

C
 

Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

A
 =

A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg g I-Teq Mg Mg Mg Mg Mg kg  kg kg 

1 4 A b 1 4 A b  Secteur résidentiel A                       

1 A 4 b i 1 A 4 b i  Logements  
           

 
          

1 A 4 b ii 1 A 4 b ii  Loisirs et jardinage 
(engins mobiles) 

 
           

 
          

1 A 4 c 1 A 4 c  Agriculture/foresterie/pêche A                       

1 A 4 c i 1 A 4 c i  Sources fixes  
           

 
          

1 A 4 c ii 1 A 4 c ii  Véhicules extraroutiers 
et autres machines 

 
           

 
          

1 A 4 c iii 1 A 4 c iii  Pêche nationale                        

1 A 5 a 1 A 5 a  Autres, Sources fixes                        

1 A 5 b 1 A 5 b  Autres, Sources mobiles                        

1 B 1 1 B 1  Émissions fugitives imputables 
aux combustibles solides A            

 
          

1 B 1 a 1 B 1 a  Extraction et manutention 
du charbon 

 
           

 
          

1 B 1 b 1 B 1 b  Transformation des combustibles 
solides 

 
           

 
          

1 B 1 c 1 B 1 c  Autres (préciser dans une note 
de couverture) 

 
           

 
          



60 

 

Notification minimale annuelle 
 

Notification 
supplémentaire 

ANNEXE III (3)  
ANNEXE I (I) ANNEXE II (2) 

 HAP   
AUTRES (4) 

A
ld

ri
ne

 

C
hl

or
da

ne
 

C
hl

or
dé

co
ne

 

D
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H
ep

ta
ch
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re

 

H
ex
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m
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T
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X
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 p
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 (
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3-
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) 
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rè
ne
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H
C

B
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P 

PC
C

C
 

Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

A
 =

A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg g I-Teq Mg Mg Mg Mg Mg kg  kg kg 

1 B 2 1 B 2  Pétrole et gaz naturel A                       

1 B 2 a 1 B 2 a  Pétrole A                       

1 B 2 a i 1 B 2 a i-iii  Prospection, production, 
transport 

 
           

 
          

1 B 2 a iv 1 B 2 a iv  Raffinage/Stockage                        

1 B 2 a v 1 B 2 a v  Distribution des produits 
pétroliers 

 
           

 
          

1 B 2 a vi 1 B 2 a vi  Autres                        

1 B 2 b 1 B 2 b  Gaz naturel                        

1 B 2 c 1 B 2 c  Dégazage et brûlage à la torchère                        

2 A 2 A  PRODUITS MINÉRAUXa A                       

2 A 1 2 A 1  Production de ciment                        

2 A 2 2 A 2  Production de chaux                        

2 A 3 2 A 3  Utilisation de calcaire et de 
dolomie 

 
           

 
          

2 A 4 2 A 4  Production et utilisation de cendre 
de soude 

 
           

 
          

2 A 5 2 A 5  Matériaux asphaltés pour toiture                        

2 A 6 2 A 6  Revêtement de routes à l'asphalte                        

2 A 7 2 A 7  Autres, y compris l’extraction 
minière autre que celle des combustibles 
et la construction (préciser dans une note 
de couverture) 
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Notification minimale annuelle 
 

Notification 
supplémentaire 

ANNEXE III (3)  
ANNEXE I (I) ANNEXE II (2) 

 HAP   
AUTRES (4) 

A
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ta
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ex
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 p
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Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

A
 =

A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg g I-Teq Mg Mg Mg Mg Mg kg  kg kg 

2 B 2 B  INDUSTRIE CHIMIQUE A                       

2 B 1 2 B 1  Production d’ammoniac  
           

 
          

2 B 2 2 B 2  Production d’acide nitrique                        

2 B 3 2 B 3  Production d’acide adipique                        

2 B 4 2 B 4  Production de carbure                        

2 B 5 2 B 5  Autres (préciser dans une note 
de couverture) 

 
           

 
          

2 C 2 C  MÉTALLURGIE A                       

2 D 2 D  AUTRES PRODUCTIONSa A                       

2 D 1 2 D 1  Pâte à papier et papier                        

2 D 2 2 D 2  Produits alimentaires et boissons                        

2 G 2 G  AUTRES (préciser dans une note 
de couverture) 

 
           

 
          

3 A 3 A  APPLICATION DE PEINTURE                        

3 B 3 B  DÉGRAISSAGE ET NETTOYAGE 
À SEC 

 
           

 
          

3 C 3 C  FABRICATION ET MISE EN 
ŒUVRE DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

 

           

 

          

3 D 3 D  AUTRES [y compris les produits 
contenant des métaux lourds et des 
POP (préciser dans une note de 
couverture)] 
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Notification minimale annuelle 

 
Notification 

supplémentaire 

ANNEXE III (3)  
ANNEXE I (I) ANNEXE II (2) 

 HAP   
AUTRES (4) 

A
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 p
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Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

A
 =

A
gr

ég
at

io
n 

ad
m

is
si

bl
e 

kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg g I-Teq Mg Mg Mg Mg Mg kg  kg kg 

4 B 4 B  GESTION DU FUMIERb A 
           

 
          

4 B 1 4 B 1  Bovins A 
           

 
          

4 B 1 a 4 B 1 a  Laitiers                        

4 B 1 b 4 B 1 b  Non laitiers                        

4 B 2 4 B 2  Buffles                        

4 B 3 4 B 3  Ovins                        

4 B 4 4 B 4  Caprins                        

4 B 5 4 B 5  Camélidés                        

4 B 6 4 B 6  Chevaux                        

4 B 7 4 B 7  Mules et ânes                        

4 B 8 4 B 8  Porcins                        

4 B 9 4 B 9  Volaille                        

4 B 13 4 B 13  Autres                        

4 C 4 C  RIZICULTURE                        

4 D 1 4 D 1  Émissions directes dans le sol                        

4 F 4 F  COMBUSTION SUR PLACE 
DE DÉCHETS AGRICOLES 

 
           

 
          

4 G 4 G  AUTRESc                        

5 B 5 B  CONVERSION DE FORÊTS 
ET DE PRAIRIES 

 
           

 
          

6 A 6 A  MISE EN DÉCHARGE 
DES DÉCHETS SOLIDES 

 
           

 
          

6 B 6 B  TRAITEMENT DES EAUX 
USÉES 

 
           

 
          

6 C 6 C  INCINÉRATION DES 
DÉCHETSd 
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Notification minimale annuelle 
 

Notification 
supplémentaire 

ANNEXE III (3)  
ANNEXE I (I) ANNEXE II (2) 

 HAP   
AUTRES (4) 
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Secteur de la Nomenclature pour la notification des 
données (NND) à notifier en vertu de la Convention 

A
 =

A
gr
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at

io
n 
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m
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e 

kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg g I-Teq Mg Mg Mg Mg Mg kg  kg kg 

6 D 6 D  AUTRES DÉCHETSe                        

7 7  AUTRES                        

 Total national                        

   

Rubriques 
pour 
mémoire 

  

           

 

          

1 a 3 a I i) Aviation internationale (LTO)                        

1 a 3 a I ii) Aviation internationale (Croisières)                        

1 a 3 d I Trafic maritime internationalb                        

5 E 5 E  Autres                        

X X (11 08 volcans)                        
a Y compris la manutention. 
b Y compris les NH3 provenant de la fermentation entérique. 
c Y compris les sources de particules. 
d À l’exclusion de l’incinération des déchets pour la production d’énergie (incluse dans 1 A 1). 
e Y compris les feux accidentels. 

Note 1: La notification des POP devra couvrir la période 1990 – année la plus récente. 
1) Les POP inscrits à l’annexe I du Protocole relatif aux POP sont des substances devant être éliminées; le DDT et les PCB sont eux aussi inscrits à l’annexe I. 
2) Les POP inscrits à l’annexe II du Protocole relatif aux POP sont des substances dont l’utilisation doit être limitée. 
3) Les POP inscrits à l’annexe III du Protocole relatif aux POP sont des substances visées à l’alinéa a du paragraphe 5 de l’article 3 du Protocole. Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP): on utilisera aux fins des inventaires d’émission les quatre composés indicateurs ci-après: benzo(b)pyrène, benzo(b)fluoranthène, benzo(k)fluoranthène et 
indéno(1,2,3-cd)pyrène. Le HCB est lui aussi inscrit à l’annexe I du Protocole en tant que substance devant être éliminée. 
4) Voir l’article 8 du Protocole (Recherche-développement et surveillance; notification volontaire). 

Note 2:  La mention A (Agrégation admissible) dénote le niveau d’agrégation qui peut être utilisé faute de données plus détaillées. Les cases en grisé correspondent aux secteurs qui 
peuvent être agrégés dans le secteur portant la mention A. Les cases en noir sont le signe que deux niveaux d’agrégation sont possibles. 
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Tableau IV 2A: Notification minimale, quinquennale, des projections concernant le niveau total des émissions nationals des principaux 
polluants 

PAYS: 
DONNÉES COMMUNIQUÉES LE: 

 UNITÉ Projections actuelles tenant compte 
de la législationa 

Plans actuels de réduction 

Polluant:  2010 2015 2020 2010 2015 2020 

Oxydes de soufre (SOx en tant que SO2) Gg       

Oxydes d’azote (NOx en tant que NO2) Gg       

Composés organiques volatils non méthaniques Gg       

Ammoniac (NH3) Gg       

a Les projections actuelles tenant compte de la législation devraient reposer sur les niveaux d’activité prévus tels qu’indiqués aux tableaux IV 2B, 
IV 2C, IV 2D et IV 2E de l’annexe IV. 

Note: 

Pour une définition des notions de «projections actuelles tenant compte de la législation» et de «plans actuels de réduction», se reporter au 
paragraphe 24 des Directives (chap. V du présent document). 
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Tableau IV 2B: Notification minimale, quinquennale, des données relatives à la consommation d’énergie 

PAYS: 
DONNÉES COMMUNIQUÉES LE: 
ANNÉE: 

SOURCE/COMBUSTIBLE 

UNITÉ: TJ TJ TJ TJ TJ TJ TJ TJ TJ TJ TJ TJ TJ 

NND 1 A 1 a Centrales              

NND 1 A 1 b, c Conversion              

NND 1 A 2 a-f Industrie              

NND 1 A 4 a, b i, c i 
Résidentiel/ 
Commercial 

             

NND 1 A 3 a ii, b, c, 
d ii, e ii + 1 A 4 b ii, 
c ii, c iii + 1 A 5 b 

Transports              

 
Utilisations non 
énergétiquesa 

             

 TOTAL              

Intrants de raffinerie               
 
a On rendra compte de tous les combustibles, y compris ceux qui servent de produits d’alimentation dans la pétrochimie. 

Notes: 

Les combustibles utilisés dans le présent tableau sont définis par rapport aux catégories du GIEC/AIE et de la nomenclature NAPFUE (annexe III des présentes 
directives, tableau III C). 

Nucléaire, hydraulique, sources renouvelables: on notifiera l’équivalent énergie primaire des combustibles non fossiles selon la Convention d’approvisionnement 
total en énergie primaire (TPES) de conversion de l’électricité en énergie primaire, c’est-à-dire l’électricité produite dans des centrales nucléaires avec 33 % 
d’efficacité, hydrauliques, solaires et éoliennes avec 100 % d’efficacité et géothermiques avec 10 % d’efficacité. 

La consommation d’énergie devra être notifiée aussi bien pour les années antérieures (1990, 1995 et 2000) que pour les années à venir (projections pour 2010, 
2015 et 2020), selon le tableau ci-dessus. Si l’on ne dispose pas de données pour cette résolution sectorielle, il conviendra d’agréger les données autrement (mais 
de manière conforme à la NND), en fournissant une documentation sur le mode d’agrégation utilisé.
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Tableau IV 2C: Notification minimale, quinquennale, de la production et de la consommation d’électricité et de chaleur 

PAYS: 
DONNÉES COMMUNIQUÉES LE: 
ANNÉE: 

SOURCE/COMBUSTIBLE  Électricité Chaleur 

UNITÉ:  TJ TJ 

Production brute    

Utilisation pour compte propre et pertesa    

Importations-Exportationsb    

Consommation finale 

NND 1 A 2 a-f Industrie   

NND 1 A 4 a, b i, c I Résidentiel/Commercial   

NND 1 A 3 a ii, b, c, d ii, e ii + 1 A 4 b ii, c ii, c iii + 1 A 5 b Transports   

 TOTAL   

a Y compris l’utilisation pour compte propre dans les centrales et le secteur de la conversion (NND 1 A 1 a, b, c) et les pertes au transport 
et à la distribution. 

b Bien indiquer le signe: ainsi, si les exportations sont supérieures aux importations, le nombre inscrit sera négatif. 

Notes: 

1. Si les données des statistiques sont indiquées en GWh, on pourra les convertir en TJ (1 GWh = 3,6 TJ). 

2. La production et la consommation d’électricité et de chaleur devront être notifiées aussi bien pour les années antérieures (1990, 1995 et 2000) 
que pour les années à venir (projections pour 2010, 2015 et 2020), selon le tableau ci-dessus. Si l’on ne dispose pas de données sur la 
consommation finale pour cette résolution sectorielle, il conviendra d’agréger les données autrement (mais de manière conforme à la NND), 
en fournissant une documentation sur le mode d’agrégation utilisé. 
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Tableau IV 2D: Notification minimale, quinquennale, de la consommation d’énergie du secteur des transports 

PAYS: 
DONNÉES COMMUNIQUÉES LE: 
ANNÉE: 

SOURCE/COMBUSTIBLE Essence GPL Diesel GNC Hydrogène Fioul lourd Kérosène 

UNITÉ: TJ TJ TJ TJ TJ TJ TJ 

NND 1 A 3 b i Voitures particulières        

NND 1 A 3 b ii Véhicules utilitaires légers        

NND 1 A 3 b iii Poids lourds        

NND 1 A 3 b iv Cyclomoteurs et motocycles        

NND 1 A 3 c Trafic ferroviaire        

NND 1 A 3 e ii + 1 A 4 b ii, c ii + 1 A 5 b Autres sources extraroutières        

NND 1 A 3 a ii Aviation civile        

NND 1 A 3 d ii + 1 A 4 c iii Navigation nationale        

Catégories agrégées 

NND 1 A 3 b i-iv Transport routier        

NND 1 A 3 c, e ii + 1 A 4 b ii, c ii + 1 A 5 b Sources extraroutières        

NND 1 A 3 a ii Aviation civile        

NND 1 A 3 d ii + 1 A 4 c iii Navigation nationale        

Total        

Note: 

Les combustibles utilisés dans le présent tableau sont définis par rapport aux catégories du GIEC/AIE et de la nomenclature NAPFUE (annexe III des présentes 
directives, tableau III C). 

Les données relatives à la consommation d’énergie du secteur des transports pour 1990, 1995 et 2000 (années antérieures) devront être fournies selon la 
résolution sectorielle du tableau ci-dessus. Si possible, on notifiera également la consommation d’énergie projetée pour les années 2010, 2015 et 2020 selon le 
même format. Toutefois, étant donné que les projections risquent souvent d’être établies sur une plus haute résolution sectorielle, des catégories agrégées peuvent 
également servir à communiquer les données antérieures faute d’obtenir des informations détaillées. 

GPL ����������	
�������	��	��������������
�����������	�
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Tableau IV 2E: Notification minimale, quinquennale, des données relatives aux activités agricoles 

PAYS: 
DONNÉES COMMUNIQUÉES LE: 
ANNÉE: 

SOURCE/UNITÉ:  Têtes N 

  1 000 Gg 

NND 4 B 1 a Laitiers; Systèmes à base de lisier   

NND 4 B 1 a Laitiers; Systèmes à base de paille   

NND 4 B 1 b Non laitiers; Systèmes à base de lisier   

NND 4 B 1 b Non laitiers; Systèmes à base de lisier   

NND 4 B 3 Ovins   

NND 4 B 4 Caprins   

NND 4 B 6 Chevaux   

NND 4 B 7 Mules et ânes   

NND 4 B 8 Porcins; Systèmes à base de lisier   

NND 4 B 8 Porcins; Systèmes à base de paille   

NND 4 B 9 Poules   

NND 4 B 9 Poulets   

NND 4 B 9 Dindes   

NND 4 B 9 Autre volaille   

NND 4 B 13 Autres animaux   

NND 4 D i    

NND 4 D i    

Catégories agrégées 

NND 4 B 1 a Laitiers   

NND 4 B 1 b Non laitiers   

NND 4 B 3, 4 Ovins et Caprins   

NND 4 B 6, 7, 13 Chevaux, Mules et Ânes, Autres   

NND 4 B 8 Porcins   

NND 4 B 9 Volaille   

NND 4 D i Utilisation d’engrais azotés   

Note: 

On notifiera, si possible, aussi bien les données antérieures (1990, 1995 et 2000) que les données de projection (2010 
et 2020) selon ce format. Faute de données détaillées, on pourra utiliser le format agrégé aussi bien pour les données 
historiques que pour les données de projection. Par exemple, s’il n’est pas possible de scinder les systèmes en systèmes à 
base de lisier et systèmes à base de paille, on se contentera de communiquer le nombre total de têtes d’animaux. 
De même, on communiquera des données agrégées concernant la volaille ou l’utilisation d’engrais azotés si l’on n’a pas 
pu obtenir de données sur une plus faible résolution.
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Tableau IV 3A: Fichier modèle pour les totaux nationaux maillés 

PAYS: 
DONNÉES COMMUNIQUÉES LE: 
ANNÉE: 

VARIABLES: 

i j 

x
2

x
2

3

UNITÉ:   Gg Gg Gg Gg Gg Gg Gg Gg Mg Mg Mg Mg Mg Mg Mg Mg Mg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg g I- 
Teq 

Mg kg kg kg 

                                     

                                     

                                     

Note: 

1. i et j correspondent au maillage de l’EMEP. 

2. Les éléments des cases en grisé font l’objet d’une notification supplémentaire.
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Tableau IV 3B: Fichier modèle pour les données sectorielles, maillées, de chacun des secteurs agrégés pertinents de la NND 
(voir le tableau III B) 

PAYS: 
DONNÉES COMMUNIQUÉES LE: 
ANNÉE: 

VARIABLES: 

i j 

x
2

x
2

3

UNITÉ:    Gg Gg Gg Gg Gg Gg Gg Gg 
M
g 

M
g 

M
g 

M
g 

M
g 

M
g 

M
g 

M
g 

M
g kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg kg g I- 

Teq Mg kg kg kg 

                                      

                                      

                                      

Note: 

1. i et j correspondent au maillage de l’EMEP. 

2. Les éléments des cases en grisé font l’objet d’une notification supplémentaire. 

3. On désignera le secteur agrégé pertinent de la NND ainsi: 01, 02a, 02b, 03, 04, 05, 06, 07, 08, 09 ou Sources naturelles.
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Tableau IV 3C: Fichier modèle pour les données relatives aux PTS de chacun des secteurs agrégés pertinents de la NND 

PAYS: 
DONNÉES COMMUNIQUÉES LE: 
ANNÉE: 

Description des collonnes du tableau: 
 

1. PTS:  Nom unique d’un groupe de sources dans un domaine limité.  Pour chaque grande source ponctuelle, le nom de la source, 
catégorie de la nomenclature (NND), et classes de hauteur doivent apparaitre qu’une fois. Veuillez utiliser les characters:   
A-Z, a-z, 0-9 et virgule, point et espace (pas tabulator). 

 
2. NND s’entend les catégories pertinente de la NND (agrégée selon le tableau III B des Directives).   

 
3. On désignera les secteurs de la NND ainsi:  01, 02a, 02b, 03, 04, 05, 06, 07, 08, 09 ou sources naturelles. 

 
4. La longitude et la latitude sont données en degrées, avec des décimales numériques (ainsi, 50,5 correspond à 50 degrés et 30 minutes). 

 
5. Il faut avoir exactement trois chiffres après le point decimal; Deux PTS désignées différemment ne peuvent pas avoir les  

mêmes longitude et latitude. 
 
6. Classes de hauteur (selon l’élévation de la chéminée): 

1. Classe de hauteur 1:  < 45 mètres; 
2. 45 mètres ������������	�
��
����������ètres; 
3. 100 mètres ��Classe de hauteur 3 < 150 mètres; 
4. 150 mètres ������������	�
��
����������ètres; 

5. Classe de hauteur 5 � 200 mètres. 
6. Les éléments des cases en grisé des tableaux IV 3A et IV 3B peuvent faire l’objet d’une notification supplémentaire. 

 

SOx 
(autant 

que 
SO2) 

NOx 
(autant 

que 
NO2) 

NH3 NMVOC CO TSP PM10 PM2.5 Pb Cd Hg DIOX PAH HCB 

Unité   deg deg Gg Gg Gg Gg Gg Gg Gg Gg Mg Mg Mg g l-Teq Kg Kg 
Nom de 
la PTS1 

                  

Nom de 
la PTS2 

                  

Nom de 
la PTS3  
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Annexe V 

LE QUADRILLAGE (MAILLAGE) 50 x 50 km2 DE L’EMEP 

Selon la définition qui en est donnée dans le Protocole relatif au financement à long terme du 
Programme concerté de surveillance continue et d’évaluation du transport à longue distance des 
polluants atmosphériques en Europe (EMEP), la zone géographique des activités de l’EMEP s’entend 
de «la zone qui fait l’objet d’une surveillance coordonnée par les centres internationaux de 
l’EMEP». Il est renvoyé à cette définition dans tous les protocoles qui ont fait suite à la Convention. 
Depuis l’adoption du Protocole EMEP en 1984, davantage de Parties ayant ratifié cet instrument ou 
y ayant adhéré, la zone géographique des activités de l’EMEP s’est élargie. 

Le domaine actuel du quadrillage de l’EMEP est présenté dans la figure reproduite plus loin sur 
une résolution de 50 x 50 km2. On en trouvera une description technique ci-après. En outre, on pourra 
consulter les fichiers suivants, qui contiennent des informations pertinentes, sur le site Web de 
l’EMEP à l’adresse http://www.emep.int/. 

Trans.f: code Fortran de conversion des coordonnées du quadrillage EMEP en coordonnées 
géographiques (longitude et latitude). 

EMEPgrid.data: fichier ASCII définissant les coordonnées géographiques et la zone de chaque point 
du quadrillage EMEP. 

Description technique du quadrillage EMEP 

Le quadrillage EMEP est basé sur une projection stéréographique-polaire à surface réelle sur 
une latitude de 60 °N. L’axe des y est orienté parallèlement à 32 °O, soit une longitude négative (à 
l’ouest de Greenwich). Le domaine 50 x 50 km2 de l’EMEP se compose de 132 x 111 points (x 
variant de 1 à 132 et y de 1 à 111). 

Pour le quadrillage 50 x 50 km2, la latitude (�) et la longitude ( ) de tout point (x, y) 
du quadrillage peuvent être calculées ainsi: 

��
�

��
��	

M

r
arctan

360
90

�
� �

�

�
�
�

�
�

�

	

yypol

xpolx
arctan

180
0 �

��  

où:  xpol  = 8 (x coordonnée du pôle Nord) 
 ypol  = 110 (y coordonnée du pôle Nord) 
 d       = 50 km (longueur de la maille à 60 °N) 
 �0 = 60 oN = �/3 (définit la latitude) 
 R = 6 370 km (rayon de la terre) 

M = R/d[1 + sin (�0)] (nombre de distances de maille entre le pôle Nord 
= 237,73  et l’équateur) 

  r   = 22 )()( ypolyxpolx �
�  

�0 = –32 (32 oW) (angle de rotation, soit la longitude parallèlement 
à l’axe des y) 
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Les coordonnées x et y dans le quadrillage EMEP de toute latitude et longitude donnée peuvent 
être calculées ainsi: 

x = xpol + M tan ��
��

���
�

��
� � sin(

24
0) 

y = ypol – M tan ��
��

���
�

��
� � cos(

24
0) 

Il convient de souligner que les coordonnées x et y calculées à l’aide des équations ci-dessus 
coïncident avec le centre de la maille du quadrillage. Ainsi, si une maille présente en son centre des 
coordonnées (x, y), les coordonnées de son angle inférieur gauche sont (x � 0,5, y – 0,5) et celles de 
son angle inférieur droit (x + 0,5, y – 0,5), tandis que les coordonnées de son angle supérieur gauche 
sont (x – 0,5, y + 0,5) et celles de son angle supérieur droit (x + 0,5, y + 0,5). 

 

                 10        20        30        40         50         60        70        80         90       100      110      120      130 
 

Figure V 1: Couverture actuelle du quadrillage 50 x 50 km2 de l’EMEP 

Les frontières indiquées sur la présente carte n’impliquent ni reconnaissance ni acceptation officielles 
de la part de l’Organisation des Nations Unies.



Annexe VI 

RÉFÉRENCES 

1. Une fois approuvée par l’Organe exécutif, la dernière version en date 
du Guide est affichée sur le site Internet de l’Agence européenne de l’énergie 
(http://reports.eea.eu.int/EMEPCORINAIR/en). On peut également la consulter sur le site Web de 
l’EMEP (http://www.emep.int). 

2. Lignes directrices révisées (1996) du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre et le Guide 
GIEC des bonnes pratiques et gestion des incertitudes dans les inventaires nationaux de gaz à effet 
de serre. 

3. Registre européen des émissions de polluants (REEP), relevant de la Directive sur 
la prévention et la réduction intégrées de la pollution (IPPC), adopté par la Communauté 
européenne (CE) en novembre 1999. 

4. Directive relative à la communication des inventaires des émissions provenant des grandes 
installations de combustion, CEE/88/609. 

5. Manuel des inventaires des émissions et des transferts de matières polluantes (IETMP) 
de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). 

6. The Compilation of Air Pollutant Emission Factors AP-42, Fifth Edition, United States 
Environmental Protection Agency, January 1995. 

7. Emissions Inventory Improvement Programme, United States Environmental Protection 
Agency (http://www.epa.gov/ttn/chief/eiip)). 

8. HARP-HAZ. Harmonized Quantification and Reporting Procedures for Hazardous 
Substances (http://www.sft.no/english/harphaz). 
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